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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-057756-DE-1-1Reçu le 04/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/960CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  quatre février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.271 -1 à L.271-8,VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 modifiée portant réforme de la protectionjuridique des majeurs,VU le décret n° 2008-1498 du 22 décembre 2008 modifié par le décret n°2009-404du 15 avril 2009 relatif au RSA, VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°19/023  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  février  2019approuvant  le  nouveau  cadre  de  référence  du règlement  d’interventions  enmatière sociale, médico-sociale et de santé de Corse),VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portant1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-057756-DE-1-1Reçu le 04/02/20 approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la  délibération  n°19/193  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  juin2019 approuvant  notamment  le  volet  du  règlement  des  actions  sociales  etmédico-sociales de Corse relatif à l’action sociale de proximité, VU la  délibération  n°19/248  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2019approuvant  le  principe  d’externalisation  du  mode  de  gestion  des  mesuresd’accompagnement social  –MASP2 et le mode de consultation par l’appel àprojets,VU le rapport de la commission ad hoc en date du 25 septembre 2019 approuvantle nouveau délégataire pour la mission de gestion des MASP 2,  SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSESocial(SGCE – RAPPORT N° 3201)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la sélection de l’UDAF- Union des associationsfamiliales  de  Haute-Corse  en  tant  que délégataire  de  lagestion des mesures d’accompagnement social personnalisé2, pour l’ensemble du territoire.ARTICLE 2 : APPROUVE  la convention de délégation entre le Présidentdu Conseil exécutif de Corse et l’UDAF de Haute-Corse. ARTICLE 3 : La  présente  convention  sera  financée,  pour  un  montantmaximum annuel de commande de 25 000 €, soit 75 000  €pour une durée totale de 3 années, prélevés sur :  Programme : 5111Chapitre : 934Fonction : 428Compte : 651128ARTICLE 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-057756-DE-1-1Reçu le 04/02/20 AIACCIU, le 4 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058116-CC-1-1Reçu le 04/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/961CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  quatre février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la convention cadre de gestion des terrains du Conservatoire du Littoral enCorse, signée le 2 octobre 2018,CONSIDERANT l’opportunité pour la Collectivité de Corse de soutenir les actionsde socialisation et de responsabilisation de la jeunesse corse,CONSIDERANT le  projet  de  convention  de  partenariat  avec  la  DirectionTerritoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSELittoral(SGCE – RAPPORT N° 3226)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058116-CC-1-1Reçu le 04/02/20 ARTICLE PREMIER : APPROUVE la convention de partenariat avec la DirectionTerritoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Corse,telle que figurant en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-057831-DE-1-1Reçu le 04/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/962CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  quatre février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le régime d’aides exempté n° SA 40671 (2015/XA), relatif aux aides visant àcouvrir les coûts de prévention et d'éradication des maladies animales et desorganismes nuisibles aux végétaux, ainsi que de lutte contre ces maladies etorganismes  et  aides  destinées  à  remédier  aux  dommages  causés  par  desmaladies animales ou des organismes nuisibles aux végétaux pour la période2015-2020, adopté sur la base du règlement d’exemption agricole et forestier n°702/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1er juillet 2014,VU la délibération n° 18/331 AC de l’Assemblée de Corse du 20 septembre 2018approuvant le plan de maîtrise sanitaire 2018-2022 de la paratuberculose enfilière caprine,VU la  délibération  n°  18/568 CE  du Conseil  exécutif  de Corse  du 20 novembre2018 concernant  l’individualisation des crédits ODARC / CdC alloués pour lacampagne 2018/2019, comme prévu dans le Plan de maîtrise sanitaire 2018-2022  de la  paratuberculose  en filière  caprine approuvé  par  l’Assemblée de1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-057831-DE-1-1Reçu le 04/02/20 Corse,VU l’erratum n°  18/699 CE  du Conseil  exécutif  de Corse  du 11 décembre 2018modifiant la délibération n° 18/568 CE du 20 novembre 2018, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 3208)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’acter le changement de dénomination « FRGDSB20 » en« GDS Corse » au niveau du « Plan de maîtrise 2018-2022de la paratuberculose en filière caprine » et, par extension,au niveau de la convention 01M12999 W « Plan de maîtrise2018-2022  de  la  paratuberculose  en  filière  caprine  -Campagne 2018/2019 ».ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-057834-DE-1-1Reçu le 04/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/963CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  quatre février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n° 16/212 AC de l’Assemblée de Corse du 30 septembre 2016approuvant la stratégie territoriale pour la filière forêt et bois de Corse,VU la  délibération  n°  19/077  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  mars  2019approuvant le budget primitif de la Collectivité de Corse,VU la délibération du Conseil d’administration de l’ODARC 2019 – 299 du 15 avril2019 approuvant le budget primitif de l’ODARC,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 3209)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-057834-DE-1-1Reçu le 04/02/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  deCorse  au  titre  du  dispositif  «  Opérations  spécifiques  »dispositif  «  certification  bois  de  Corse  » sur  crédits  CdCinscrits  au  budget  de  l’ODARC,  pour  un  montant  total  de90 000 € dont  l’individualisation  est  décrite  au  tableaufigurant en annexe1.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058038-DE-1-1Reçu le 04/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/964CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  quatre février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire », VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3221)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058038-DE-1-1Reçu le 04/02/20 d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP UP, inscrits au budget de l’ODARC au titre du dispositif« Mise en valeur agricole » pour un montant de 54 189,87 €au  bénéfice  de  la  liste  des  pétitionnaires  telle  quementionnée en annexe.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058041-DE-1-1Reçu le 04/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/965CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  quatre février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire », VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3222)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058041-DE-1-1Reçu le 04/02/20 d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP  UP,  inscrits  au  budget  de  l’ODARC  au  titre  des« investissements  agricoles »  pour  un  montant  de98 247,50 € au bénéfice des pétitionnaires tel que mentionnéen annexe.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058046-DE-1-1Reçu le 04/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/966CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  quatre février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le régime d’aides exempté n° SA 42062 (2015/XA), relatif aux aides au transfertde connaissances et aux actions d'information dans le secteur forestier pour lapériode 2015-2020, adopté sur la base du règlement d’exemption agricole etforestier n° 702/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1erjuillet, VU la délibération n° 16/212 AC de l’Assemblée de Corse approuvant la stratégieterritoriale pour la filière forêt et bois de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058046-DE-1-1Reçu le 04/02/20 (SGCE – RAPPORT N° 3223)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’autoriser l’ODARC à lancer le dispositif d’aide àl’élaboration des Plans simples de gestion des forêts privéesdans le cadre du Régime d’aide d’Etat S.A. 42062 (2015/N)tel que présenté dans le rapport annexé.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058112-DE-1-1Reçu le 04/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/967CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  quatre février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territorialesVU le Titre II – Livre IV – IVème partie du code général des collectivités territoriales,relatif à la Collectivité Territoriale de Corse, modifié par la loi n° 2002.92 du 22janvier 2002 relative à la Corse,VU Les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'État dansles secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C204/01),VU le Règlement (CE) n° 702/2014 du 25 juin 2014 déclarant certaines catégoriesd'aides,  dans  les  secteurs  agricole  et  forestier  et  dans  les  zones  rurales,compatibles avec le marché intérieur, en application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne,VU le  régime  cadre  exempté  n°  SA  40979  relatif  aux  aides  au  transfert  deconnaissances et  aux actions d’information dans le  secteur  agricole  pour  lapériode 2015-2020, VU la  délibération n°13/233  AC  de l’Assemblée de Corse du 8 novembre 20131
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058112-DE-1-1Reçu le 04/02/20 relative  aux  Orientations  Stratégiques  Agriculture,  Développement  Rural  etForêt,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3225)ARTICLE PREMIER : DECIDE, sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation et de procéder à l’affectation et àla  programmation  des  opérations  d’aide  « Transfert  deconnaissances et actions d’information dans le secteuragricole » sur crédits CDC hors Top Up et hors FEADER dubudget  de  l’ODARC  pour  un  montant  total  de 19 204,71€ainsi que détaillé en annexe I.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058281-DE-1-1Reçu le 04/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/968CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  quatre février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Bianca FAZI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire », VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3238)ARTICLE PREMIER : DECIDE  d’approuver  la  création  du  dispositif1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200204-058281-DE-1-1Reçu le 04/02/20 « Reconstitution de l’outil de production – Tempête Fabien enCorse » faisant suite aux dégâts causés par cette tempêtesur les exploitations agricoles insulaires, dans les conditionsprévues au rapport annexé.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 4 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058462-DE-1-1Reçu le 11/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/969CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt,  le  onze février,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Lionel  MORTINI,François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTES  :  Mmes Vanina BORROMEI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU l’arrêté du 16 août 2007 portant agrément d’un organisme payeur de dépensesfinancées par le FEADER, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058462-DE-1-1Reçu le 11/02/20 VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  lesorientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,CONSIDERANT les avis exprimés par les membres du Pré-Corepa le 31 janvier2020,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont, pour la plupart, effectuées sur le budget de l’organisme payeur ODARCet non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3240)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 4.1.1, 4.1.2, 5.2 et 6.4.2  du PDRC telles queprécisées dans les tableaux 1 à 5 ci-joints.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058462-DE-1-1Reçu le 11/02/20 ARTICLE   2 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 11 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058475-DE-1-1Reçu le 11/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/970CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt,  le  onze février,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Lionel  MORTINI,François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTES  :  Mmes Vanina BORROMEI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU l’arrêté du 16 août 2007 portant agrément d’un organisme payeur de dépensesfinancées par le FEADER,VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  les1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058475-DE-1-1Reçu le 11/02/20 orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/023CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 12février  2019 fixant  le  coefficient  stabilisateur  ICHN au titre  de  la  campagne2018,VU l’arrêté n°19/076CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 27mars 2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 duPDRC à compter de la campagne 2019,VU l’arrêté n°19/565CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN 2019,VU l’arrêté n°19/562CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2019,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,CONSIDERANT les  avis  exprimés  par  les  membres  du  Pré-Corepa  lors  de  laconsultation écrite du 3 au 7 février 2020,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont, pour la plupart, effectuées sur le budget de l’organisme payeur ODARCet non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3241)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre des2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058475-DE-1-1Reçu le 11/02/20 sous-mesures 10.1 et 13 du PDRC telles que précisées dansles tableaux 1, 2 et 3 ci-joints.ARTICLE 2 : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les acomptesau titre de l’ICHN 2019 conformément au tableau 3 ci-joint.ARTICLE 3 : DECIDE que la programmation, l’engagement et le paiementdu solde de l’ICHN 2019 interviendront dès que le coefficientstabilisateur  final  aura  été  fixé  et  validé  par  le  ConseilExécutif de Corse.ARTICLE 4 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 11 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-057740-DE-1-1Reçu le 11/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/971CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt,  le  onze février,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Lionel  MORTINI,François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTES  :  Mmes Vanina BORROMEI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le  régime  d’aide  notifié  SA 41259  relatif  aux  aides  au  sauvetage  et  à  larestructuration pour les PME en difficultés,VU la délibération n° 13/079 AC de l’Assemblée de Corse du 16 mai 2013 portantapprobation du plan de prévention des difficultés des entreprises,VU la délibération n° 15/151 AC de l’Assemblée de Corse du 26 Juin 2015, portantsimplification du plan de prévention des difficultés des entreprises,VU la délibération n°16/175 AC de l’Assemblée de Corse portant sur la mesureexpérimentale de mise en œuvre d’une plateforme CTC(ADEC) –ETAT d’appuià la restructuration économique SFIDA : sustegnu e finanzamentu di l’impresein difficultà o in adattazione,VU la délibération n°17/125 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juin 2017 portantadoption d’un dispositif d’aide PATTU RISTRITTURAZIONI : modalités de miseen œuvre opérationnelle de la plateforme SFIDA,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-057740-DE-1-1Reçu le 11/02/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEADEC - Actions régionales entreprises(SGCE – RAPPORT N° 3199)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit,  les crédits inscrits à larubrique :ORIGINE : B.P. 2020                                                        PROGRAMME : 2131CSous réserve du vote du budget   2020E.I. STRABONI VALERIE – SISCUPattu Ristrutturazioni sous forme de subvention :…………………………...108 000 €Sous réserve :
o de la contribution propre des associés et dirigeants à hauteur de36 300 euros en comptes courants ;
o de l’obtention  du  crédit  fournisseurs  de  la  société  Bread  Landd’un montant minimum de 41 000 €.MONTANT AFFECTE :…………………………………………………………108 000 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-057740-DE-1-1Reçu le 11/02/20 AIACCIU, le 11 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058187-DE-1-1Reçu le 11/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/972CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt,  le  onze février,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Lionel  MORTINI,François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTES  :  Mmes Vanina BORROMEI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU le Code de l’éducation, chapitre IV, section III,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantrèglement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/077 AC de l'Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantadoption du budget primitif 2019 de la Collectivité de Corse,VU la  délibération n°19/280 AC  de l'Assemblée de Corse  du 6 septembre 2019portant adoption du budget supplémentaire 2019 de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/740 CE du Conseil exécutif de Corse du 05 novembre 2019portant approuvant l’avenant à la convention AFPA n°18/SFOR/37,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058187-DE-1-1Reçu le 11/02/20 VU l’avenant  n°3 à la convention n°18/SFOR/37 du 02 décembre 2019 entre laCollectivité de Corse et l’AFPA,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEParticipations centres de formation(SGCE – RAPPORT N° 3234)ARTICLE PREMIER : DECIDE de prolonger la durée de prise en charge par l’AFPAde la  rémunération  des  stagiaires  de  la  formationprofessionnelle jusqu’au 31 mars 2020.ARTICLE 2 :               Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifsde la Collectivité de Corse. AIACCIU, le 11 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058103-DE-1-1Reçu le 11/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/973CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt,  le  onze février,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Lionel  MORTINI,François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTES  :  Mmes Vanina BORROMEI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, VU le  Code  de  la  santé  publique,  notamment  les  articles  L.2111-1,  L.2111-2,L.2112-2, et L.2112-3,VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.421-6 etR.421-27 à R.421-35,VU la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale dela République,VU l’ordonnance n°  2016-1562 du 21 novembre 2016 portant diverses mesuresinstitutionnelles relatives à la Collectivité de Corse,VU l’arrêté n° 19/006 CE du Conseil exécutif de Corse du 15 janvier 2019 relatif àl’élection des représentants des assistants maternels et des assistants familiauxde Corse,VU le procès-verbal de l’élection des représentants des assistants maternels et des1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058103-DE-1-1Reçu le 11/02/20 assistants familiaux à la Commission consultative de Corse, en date du 05 mars2019,VU la nomination du médecin chef de protection maternelle et infantile,VU l’arrêté n°19/056 CE du Conseil exécutif de Corse du 12 mars 2019 portant surla composition de la Commission consultative paritaire de Corse des assistantsmaternels et des assistants familiaux de Corse,CONSIDERANT  la  nécessité  de  pourvoir  au  remplacement  de  Madame DanielleDEFENDINI, suppléante de l’élue Madame Bianca FAZI, désignée Présidente de laCommission,CONSIDERANT  la  nécessité  de  modifier  l’article  1er,  en  désignant  Madame  leDocteur  Marie-Pierre  MICHELANGELI,  suppléante  de  Madame  Bianca  FAZI,Présidente de la Commission,  SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAction sanitaire et sociale(SGCE – RAPPORT N° 3220)ARTICLE PREMIER :    ABROGE ET REMPLACE l’arrêté n°19/056CE du Conseil exécutif de Corse en date du12 mars 2019, en vue de modifier la suppléance de madame Bianca FAZI. ARTICLE 2 : La  Commission  consultative  paritaire  de  Corse  des  assistants  maternels  et  desassistants familiaux est fixée à huit membres, comme suit :Titulaires SuppléantsReprésentantsdu Conseilexécutif de Corse Mme Bianca FAZI Mme Marie-Pierre MICHELANGELIMme Lauda GUIDICELLI Mme Marie-Françoise GRILLI Mme Françoise De La FOATA M. Laurent CROCE2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058103-DE-1-1Reçu le 11/02/20 Mme Laetitia COLOMBANI Mme Marie-Françoise ARMANIReprésentantsdes assistantsmaternelset familiaux M. Bruno BARRERO Mme Marie-Anne DONNINI Mme Nathalie PAGANI Mme Florence CAMPANAMme Christel POLI Mme Sandrine HERSE Mme Françoise BEDIN Mme Magali GELMINI Le secrétariat de la Commission est assuré par deux agents, non membres de laCommission, désignés au moment de la séance par l’autorité territoriale.Le rapporteur de la Commission, non membre de la Commission, est désigné aumoment de la séance par l’autorité territoriale.ARTICLE 3 : voies de recoursLe présent arrêté peut faire l'objet :
 soit, d'un recours gracieux, dans les deux mois suivant son affichage, auprèsdu Président du Conseil exécutif de Corse,
 soit, d'un recours contentieux, dans les deux mois suivant son affichage ou, lecas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.ARTICLE 4 :Une  copie  du  présent  arrêté  sera  transmise  à  chaque  membre  composant  laCommission consultative paritaire de Corse des assistants maternels et familiaux.ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur général des services de la Collectivité de Corse est chargé del'exécution du présent arrêté.ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité deCorse. 3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-058103-DE-1-1Reçu le 11/02/20 AIACCIU, le 11 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-057836-CC-1-1Reçu le 11/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/974CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt,  le  onze février,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Lionel  MORTINI,François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTES  :  Mmes Vanina BORROMEI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,VU le Code de l’environnement et, notamment ses articles L. 322-1 et L 322.9,VU la convention entre la Collectivité de Corse et le Conservatoire du littoral pourla gestion du domaine terrestre et maritime du Conservatoire en Corse signée,le 2 octobre 2018,CONSIDERANT la possibilité d’autoriser par voie de convention tripartite un usagetemporaire et spécifique de certaines propriétés du Conservatoire du littoral,CONSIDERANT les deux projets de convention proposés par le Conservatoire dulittoral relatif aux conventions de MM. Ange-Paul et Jean-Vincent VESPERINI, site del’Agriate (Communes de Palasca et San Gavinu di Tenda),SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200211-057836-CC-1-1Reçu le 11/02/20 Littoral(SGCE – RAPPORT N° 3206)ARTICLE PREMIER : APPROUVE les  deux  conventions d’usage  agricole  auprofit  de  Messieurs  Ange-Paul  et  Jean-VincentVESPERINI, sur le site de l’Agriate, telles que figurant enannexes.ARTICLE   2   : Le présent  arrêté fera l'objet d'une publication au recueildes actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 11 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058716-DE-1-1Reçu le 19/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/975CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  dix huit février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  LionelMORTINI LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le Code de la sécurité sociale, et notamment son article L.160-2, prévoyant uneidentification autonome au sein du régime de l’assurance maladie des enfantsmineurs confiés à l’aide sociale à l’enfance,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPrestations aide sociale à l'enfance(SGCE – RAPPORT N° 3257)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la  signature  des  conventions  de  partenariatavec les Caisses Primaires d’Assurance Maladie de Haute-Corse  et  de  Corse-du-Sud  pour  l’affiliation  des  mineurs1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058716-DE-1-1Reçu le 19/02/20 confiés  à  la  Collectivité  de  Corse,  telles  que  figurant  enannexe.ARTICLE 2     : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 18 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058720-DE-1-1Reçu le 19/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/976CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  dix huit février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  LionelMORTINI LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la loi n°2007/293 du 05 mars 2007 réformant la protection de l’enfance,VU la loi n°2016/297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant,VU le décret n°2016/1813 du 21 décembre 2016 relatif à l’obligation de signalementdes structures sociales et médico-sociales, pris en application de l’article 30 dela loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société auvieillissement,VU l’arrêté NOR AFSA n°1611822A du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation designalement des structures sociales et médico-sociales,VU les articles L.221-1, L.222-3, L.312-1 et L.313-1-1du Code de l’action sociale etdes familles,VU la convention relative à la prestation d’aide et d’accompagnement à domicile -TISF en date du 01 octobre 2007, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058720-DE-1-1Reçu le 19/02/20 VU la convention de mise en œuvre de l’intervention sociale et familiale à domicileavec  l’Association  soutien  et  accompagnement  familial  de  la  Corse-du-Sud(ASAF) en date du 29 septembre 2017,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPrestations aide sociale à l'enfance(SGCE – RAPPORT N° 3258)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la signature de la convention de mise en œuvrede  l’intervention  sociale  et  familiale  à  domicile  entre  laCollectivité  de  Corse  et  l’Association  soutien  etaccompagnement familial de la Corse du Sud (ASAF), telleque figurant en annexe.ARTICLE 2     : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 18 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058605-DE-1-1Reçu le 19/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/977CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  dix huit février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  LionelMORTINI LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II  – Livre IV- IVèmePartie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018adoptant le règlement financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/101 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019portant approbation du règlement transitoire des aides en faveur de lajeunesse insulaire,VU la délibération n°20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020portant approbation du budget  primitif  de la  Collectivité de  Corse pourl’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAides en faveur de la jeunesse(SGCE – RAPPORT N° 3252)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058605-DE-1-1Reçu le 19/02/20 ARTICLE   PREMIER : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits àla rubrique :ORIGINE B.P 2020                                                        PROGRAMME N4521CMONTANT DISPONIBLE………………………………………….…600 000,00 €Dispositif PRIMA STRADANom et prénom AIDE en €BANUCHA Iman-Terezia 500PUDDORI Chiara 500SABIR Achraf 500PECHE Alexandra 500MASANET Amandine 500ALEXANDRE Stanislas 500MORI Manon 500DASSIBAT Amanda 500CHIARI Anne-Paule 500TRAMONI Sophie 500MATHIEU Romain 500TRANI Manon 500NICOLAI Saveria 500DEVOS Maya 500HUSZAR BAGGIONI Héléna 500BEN KAHLA Ilyes 500BIAGGI Elsa 500ANGELI Arnaud 500ANTONI Pierre François 500FEZZAOUI Sarah 5002
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058605-DE-1-1Reçu le 19/02/20 RAFFALLI GUALANDI Lenny 500TOLNAI Alexandru 500DRIZI Paola 500CONTINI Tito 500STAELENS Annie 500BARTOLI Laurina 500MONTANT AFFECTE …………………………………………….13 000,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………..……587 000,00 €        ARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 18 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058557-DE-1-1Reçu le 19/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/978CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  dix huit février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  LionelMORTINI LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4421-1, L 4421-2, L.4422-25 et L.3221-9 du Code général descollectivités territoriales,VU les articles L.312-1 et R.313-1 du Code de l’action sociale et des familles,VU l’arrêté n° 18/066 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 24 mai 2018portant composition de la  Commission d’information et de sélection d’appel àprojet social ou médico-social,VU les propositions de désignation formulées le 27 novembre 2018 par le Conseilde la citoyenneté et de la Collectivité de Corse lors de séance d’installation,SUR proposition du Directeur général des services de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058557-DE-1-1Reçu le 19/02/20 (SGCE – RAPPORT N° 3250)ARTICLE 1 PREND ACTE des propositions de désignations formulées le 27novembre  2018  par  le  Conseil  de  la  citoyenneté  et  del’autonomie  de  la  Collectivité  de  Corse,  lors  de  sa  séanced’installation.ARTICLE 2 DÉSIGNE,  en  conséquence,  au  titre  de  la  représentation  desusagers et pour siéger au sein de la commission d’information etde sélection d’appel à projet social et médico-social lorsque lesprojets  relèvent  de  l’autorisation  exclusive  du  Président  duConseil  exécutif  de  Corse, les  membres  du  Conseil  de  lacitoyenneté  et  de  l’autonomie  de  la  Collectivité  de  Corsesuivants :- M.  Dominique  LANFRANCHI  (Force  ouvrière  retraités),  suppléé le  caséchéant  par  Mme  Micheline  VESPERINI  (union  départementale  desassociations familiales du Pumonti).- M. Éric VALERY (association cap corse handicap), suppléé le cas échéant parM. Pierre-Louis ALESSANDRI (association des paralysés de france).ARTICLE 3 PRÉCISE que le présent arrêté modifie en le complétant l’arrêtén° 18/066 CE du 24 mai 2018.ARTICLE 4 CHARGE le Directeur général des services de la Collectivité deCorse de l’exécution du présent arrêté, ARTICLE 5 : Le  présent  arrêté  fera  l'objet  d'une publication  au recueil  desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058557-DE-1-1Reçu le 19/02/20 AIACCIU, le 18 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058879-DE-1-1Reçu le 19/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/979CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  dix huit février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  LionelMORTINI LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantrèglement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019, VU la délibération n° 19/137 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019autorisant la mise en œuvre du schéma territorial d’aide à la réussite et à la vieétudiante,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13 février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU les  relevés  de  conclusions  des  commissions  techniques  d’attribution  desbourses, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058879-DE-1-1Reçu le 19/02/20 VU le  marché  2019-CDC0372  du  05  novembre  2019  relatif  à  la  gestion  desbourses sanitaires et sociales,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation sanitaire et sociale(SGCE – RAPPORT N° 3270)ARTICLE PREMIER  : DECIDE l’attribution des bourses de formation :- infirmier IFSI Ajaccio (recours) pour un montant de :………………………9 662 €- aide-soignant IFAS Bastia pour un montant de :………………………….84 780 €- auxiliaire de puériculture IFAP Bastia pour un montant de :……………..35 684 €- Educateur spécialisé l’IFRTS Corse (redoublement) pour un montant de :……………………………………………………………8 798 €- Assistant de service social l’IFRTS Corse (redoublement) pour un montant de :………………………………………….8 798 €- Educateur jeunes enfants  l’IFRTS Corse (redoublement) pour un montant de :……………………………………………………………3 253 €- Educateur spécialisé l’IFRTS Corse (recours) pour un montant de :…………………………………………………………....6 508 €Selon le listing annexé à la présente délibération.Soit au total un montant de :………………………………………………….157 483 €Cf. tableau annexéARTICLE 2 : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique :ORIGINE : B.P 2020 PROGRAMME : 4114 MONTANT DISPONIBLE ..................................................................6 550 000 eurosMONTANT AFFECTE ..........................................................................157 483 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU...............................................................6 392 517 eurosARTICLE 3 : DECIDE l’attribution :- des aides régionales de rentrée  aux infirmiers et éducateurs spécialisés (400 € par étudiant boursier- 9) :………………………………………………3 600 €- des aides à la complémentaire santé aux IDE-DEEJE-DEES-DEASS et éducateurs spécialisés(100 € par étudiant boursier – 9) :……………………………………………….900 €2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058879-DE-1-1Reçu le 19/02/20 - Soit au total un montant de :…………………………………………………..4 500 €Cf. tableau annexéARTICLE 4 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020 PROGRAMME : 4115  MONTANT DISPONIBLE ..................................................................2 500 000 eurosMONTANT AFFECTE…………………………………………….…………..4 500 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU …………………….………………….…..2 495 500 eurosARTICLE 5 : AUTORISE le versement des sommes nécessaires à l’Agencede Service et de Paiement (ASP) conformément au marché  n°2019CDC0372 du 05 novembre 2019.ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifsde la Collectivité de Corse. AIACCIU, le 18 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-055699-CC-1-1Reçu le 19/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/980CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  dix huit février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  LionelMORTINI LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le Code du patrimoine,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour le patrimoine de la Collectivité deCorse,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDevoir de mémoire - Archives1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-055699-CC-1-1Reçu le 19/02/20 (SGCE – RAPPORT N° 3098)ARTICLE PREMIER : APPROUVE les termes de la convention quinquennale depôle associé documentaire  n°2020/423 (n°  de référence àcompléter) entre la Bibliothèque Nationale de France et lepôle associé Corse.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 18 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058518-DE-1-1Reçu le 19/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/981CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  dix huit février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  LionelMORTINI LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre II, Livre IV,IVème partie,VU la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, qui affirme etpromeut les droits des usagers notamment en terme d’accès à la culture,VU la  loi  de  modernisation  sociale  du  2  janvier  2002  reconnaissant  l’accès  del’adulte  handicapé  physique,  sensoriel  ou  mental  aux  droits  fondamentauxreconnus à tous les citoyens, notamment aux loisirs et à la culture,VU la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participationet la citoyenneté des personnes handicapées,VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative auxpatients, à la santé et aux territoires, notamment son titre III, art. L.1431-2 relatifau volet culturel dans les établissements de santé au sein des ARS,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l’action culturelle et du nouveau1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058518-DE-1-1Reçu le 19/02/20 cadre pour le patrimoine de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,VU la délibération n°19/257 AC de l’Assemblée de Corse du 25 juillet 2019 portantapprobation  du partenariat  entre  la  Collectivité  de  Corse et  l’Institut  MédicoEducatif  (IME)  Les  Moulins  Blancs  pour  la  mise  en  œuvre  d’uneexpérimentation de médiation animale,VU la convention signée le 13 septembre  2019 entre la Collectivité de Corse etl’Institut Médico Educatif (IME) Les Moulins Blancs – Aiacciu  pour la mise enœuvre d’une expérimentation de médiation animale,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 3245)ARTICLE PREMIER : APPROUVE  l’avenant  n°1 à la  convention de partenariat2019  passée  entre  la  Collectivité  de  Corse  et  l’Institutmédico-éducatif  « Les  Moulins  blancs »  -  Aiacciu portantmodification du cadre horaire et de la durée de l’action telqu’il figure en annexe de la présente délibération.  ARTICLE 2     : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 18 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058862-DE-1-1Reçu le 19/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/982CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  dix huit février,  le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  LionelMORTINI LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le règlement général d’exemption par catégorie N°651/2014 de la CommissionEuropéenne en date du 17 juin 2014, notamment son article 54,VU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique - Loi NOTRe,   VU l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et l’article 1 du décret 2001-495 du 6 juin 2001,VU la  délibération n°  15/284 AC de l’Assemblée de Corse du 29 octobre  2015portant approbation des règlements modifiés du fonds d’aides à la création dela Collectivité Territoriale de Corse et du placement sous RGEC des règlementsdu fonds d’aides à la création,VU la délibération n° 17/136 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juin 2017 portantsur les règles de fonctionnement des comités d’experts d’aide à la décisiondans  les secteurs culturels et autorisant le Président du Conseil  exécutif  de1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058862-DE-1-1Reçu le 19/02/20 Corse à procéder aux nominations de leurs membres,VU la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l’action culturelle et du nouveaucadre pour le patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse,VU la  délibération n°  17/319 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre  2017portant approbation de la convention de coopération pour le cinéma et l’imageanimée 2017/2019  entre  l’Etat,  le  Centre  national  du  cinéma  et  de  l’imageanimée (CNC) et la Collectivité Territoriale de Corse, VU la délibération n° 18/114 AC de l'Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse, VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 3265)ARTICLE PREMIER     : EN  APPLICATION  de  la  délibération  n°  18/114  AC  del'Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptant le règlementdes aides pour la culture - article 2 - le Président du Conseilexécutif  de  Corse  est  autorisé  à  individualiser  les  fondscorrespondants  en  Conseil  Exécutif,  et  à  prendre  toutemesure subséquente (arrêté, convention et avenants), dansla limite des plafonds prévus et dans le cadre des modalitéset  dispositions  définies  au  règlement  des  aides  pour  laculture, conformément aux modèles joints au présent arrêté.ARTICLE 2 : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : Culture – Investissement – 4423MONTANT DISPONIBLE :……………………………………………... 9 600 000,00€EXERCICE 2020 SACI : AFFECTATION D'AP FONDS D'AIDE Á LA CRÉATION2
RECUEIL PUBLIE LE 05/03/2020

239



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200218-058862-DE-1-1Reçu le 19/02/20 EXERCICE 2020 / AIDE Á L'ÉCRITURE CINEMATOGRAPHIQUE ET AUDIOVISUELLEMonsieur Jean-Charles CHATARD (BASTIA)...........................................3 000,00 € “ SAUVE-QUI-PEUT " (documentaire) Coût prévisionnel : 3 500,00 € TTC (taux d’intervention : 85,71%).MONTANT AFFECTE  :................................................................................3 000,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU :.................................................................9 597 000,00 €ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 18 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058990A-DE-1-1Reçu le 27/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/983CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt cinq février, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Saveriu  LUCIANI,Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle et l’action patrimoniale de laCollectivité de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la Culture,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028 AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la  délibération  n° DEL  1707854  CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  07novembre 2017 portant approbation de la convention n°18/07 SASC signée le25  juillet  2018 entre la Collectivité  de Corse, la commune de Portivechju etl’association « Compagnie I Chjachjaroni » - Portivechju,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058990A-DE-1-1Reçu le 27/02/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 3273)ARTICLE PREMIER : En application de la délibération n°18/114 AC de l’Assembléede Corse du 27 avril 2018 adoptant le règlement des aidespour la Culture, le Président du Conseil Exécutif  de Corseest autorisé à signer l’avenant financier 2020 à la conventionsignée avec l’association citée à l’article 3, dont le projet pourl’année 2020 est porté en annexe du présent arrêté. ARTICLE 2 : ARRÊTE à 75 000 € le montant du premier acompte pour lesoutien  de  la  Collectivité  de  Corse au  programme annueld’activités 2020 de l’association Compagnie I Chjachjaroni -Portivechju.ARTICLE 3 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020     PROGRAMME : 4423 – FONCTIONNEMENTMONTANT  DISPONIBLE……………………………………………….10 168 095,50 €Association Compagnie I Chjachjaroni - PortivechjuAffectation complémentaire 2020 à la garantie de paiement engagée par la convention 2017-2020 en soutien auprogramme d’activités de l’association………………………….…………..65 000,00 €Dans le cadre de la convention quadriennale n°18/07 SASC du 25 juillet 2018 signéepour la période 2017-2020 (opération n°16SAC03611)MONTANT AFFECTE…………………………….......................................65 000,00 €MONTANT  DISPONIBLE………………………………………….……10 103 095,50 €ARTICLE   4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058990A-DE-1-1Reçu le 27/02/20 AIACCIU, le 25 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058591-CC-1-1Reçu le 26/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/984CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt cinq février, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Vanina BORROMEI, Bianca FAZI, Lauda GUIDICELLI,Saveriu LUCIANI, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPrestations du CPEF(SGCE – RAPPORT N° 3251)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058591-CC-1-1Reçu le 26/02/20 ARTICLE PREMIER : APPROUVE  la  convention  de  partenariat  entre  la  Maisondes Adolescents de Haute-Corse et la Collectivité de Corse.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 25 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-059071-CC-1-1Reçu le 26/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/985CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt cinq février, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Saveriu  LUCIANI,Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société auvieillissement (ASV) et notamment les articles 46 et 49,VU la  loi  n°  2019-774  du  24  juillet  2019  relative  à  l'organisation  et  à  latransformation du système de santé et notamment l’article 61,VU l’arrêté du 30 décembre 2015 fixant le cahier des charges des expérimentationsrelatives  aux  services  polyvalents  d’aide  et  de  soins  à  domicile  prévues  àl’article 49 de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptationde la société au vieillissement,VU l’instruction n° DGCS/SD3A/CNSA/2016/33 du 8 février 2016 relative à la miseen  œuvre  de  l’expérimentation  des  SPASAD prévue  à  l’article  49  de  la  loin°2015-1776  du 28 décembre 2015  relative  à  l’adaptation  de la  société  auvieillissement,VU la note d’information n° DGCS/3A/CNSA/2019/192 du 30 août 2019 relative auxmodalités de prolongation de l’expérimentation « SPASAD intégrés », prévue1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-059071-CC-1-1Reçu le 26/02/20 par l’article 61 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation età la transformation du système de santé,SUR proposition du Directeur général des services de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3275)ARTICLE PREMIER : APPROUVE  les  2  avenants  subséquents  aux Contratspluriannuels  d’objectifs  et  de  moyens  (CPOM)  entre  laCollectivité de Corse et les services polyvalents  d’aide etde soins à domicile (SPASAD) suivants :-  L’Associu Corsu pà l’Aiutu, I  Curi,  è i  Servizii  in Casa(ACPA)- L’Association Corse Aide à la Personne/Aiutu e Sulidarità(CAP/AES)présentés en annexe.ARTICLE   2 : CHARGE  le  Directeur  général  des  services  de  laCollectivité  de  Corse  de  l’exécution  du présent  arrêté,lequel fera l’objet d’une publication au recueil  des actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 25 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-059089-CC-1-1Reçu le 26/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/986CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt cinq février, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Saveriu  LUCIANI,Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société auVieillissement (loi ASV),VU la loi  n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système desanté,VU le décret n°2016-1759 du 16 décembre 2016 relatif à la transmission des actesd’autorisation en matière sociale,VU l’instruction n° DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2018/19 du 23 janvier 2018 relativeà la prise en compte dans le fichier national des établissements sanitaires etsociaux  (FINESS)  des  services  d’aide  et  d’accompagnement  à  domicile(SAAD),CONSIDERANT que depuis le 1er janvier 2018 cette compétence exclusive duPrésident  du  Conseil  Départemental  revient  au  Président  du  Conseil  Exécutif  deCorse, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-059089-CC-1-1Reçu le 26/02/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3276)   ARTICLE PREMIER : APPROUVE la  convention  avec  l’Agence  Régionale  deSanté  de  Corse  (ARS)  et  la  Direction  Régionale  de  laJeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de Corse(DRJSCS) relative  à  la  transmission  des  actesd’autorisation du Président du Conseil exécutif  de Corseen matière sociale, présentée en annexe. ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 25 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058490-DE-1-1Reçu le 26/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/987CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt cinq février, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Saveriu  LUCIANI,Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le Titre II – Livre IV – IVème partie du code général des collectivités territoriales,relatif à la Collectivité Territoriale de Corse, modifié par la loi n° 2002.92 du 22janvier 2002 relative à la Corse,VU le régime d’aide exempté n° SA 40321, relatif aux aides en faveur de l'élevagepour  la  période  2015-2020,  adopté  sur  la  base  du  règlement  d’exemptionagricole  et  forestier  n°  702/2014  de  la  Commission  européenne,  publié  auJOUE du 1er juillet 2014,VU la  délibération  n°  18/069  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  18  mars  2018approuvant le plan de lutte 2018-2020 de la tremblante ovine,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058490-DE-1-1Reçu le 26/02/20 (SGCE – RAPPORT N° 3242)ARTICLE PREMIER : DECIDE,  sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  sa  participation à l’opération  « Plan  de  LutteTremblante  Ovine -  Année  2020 »  menée  par  la  SCACORSIA sur fonds CdC au titre du programme « Opérationsspécifiques » du budget de l’ODARC  pour un montant totalde 107 230 € ainsi que détaillé en annexe I.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 25 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058774-DE-1-1Reçu le 26/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/988CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt cinq février, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Saveriu  LUCIANI,Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le Titre II – Livre IV – IVème partie du code général des collectivités territoriales,relatif à la Collectivité Territoriale de Corse, modifié par la loi n° 2002.92 du 22janvier 2002 relative à la Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 3263)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058774-DE-1-1Reçu le 26/02/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation à l’opération « Participation dela Corse au SIA 2020 » menée par l’ODARC au titre del’opération  spécifique  « Salon  international  del’agriculture »,  sur  crédits  CDC  inscrits  au  budget  del’ODARC pour un montant total de 550 000 €.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 25 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058978-DE-1-1Reçu le 26/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/989CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt cinq février, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Saveriu  LUCIANI,Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie,VU le  Règlement  (CE)  n°1408/2013  de  la  Commission  du  18  décembre  2013modifié  relatif  à  l’application  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  lefonctionnement de l’Union Européenne aux aides de Minimis dans le secteur del’agriculture,VU la délibération n° 19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantadoption du budget primitif 2019 de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 3272)ARTICLE PREMIER : DECIDE,  sur  proposition  du  service  instructeur  SIGC1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058978-DE-1-1Reçu le 26/02/20 ODARC,  d’engager  la  participation  financière  de  laCollectivité de Corse sur le budget de l’ODARC au titre duprogramme « Opérations spécifiques » dispositif « Gestionde crise » pour un montant total de 1 656 € au bénéfice deMonsieur Jean-Marie VECCHIONI.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 25 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058868-DE-1-1Reçu le 27/02/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/990CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt cinq février, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Saveriu  LUCIANI,Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/396 AC de l'Assemblée de Corse en date du 25 octobre2018  portant  adoption  du  cadre  d’intervention  transitoire  en  faveur  dumouvement associatif du domaine « Aménagement du Territoire »,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDéveloppement territorial(SGCE – RAPPORT N° 3266)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la poursuite du partenariat  engagé dans lecadre  de  sa  politique  en  matière  d’aménagement  du1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200225-058868-DE-1-1Reçu le 27/02/20 territoire  avec  l’ensemble  des  acteurs  et  contribuant  àl’animation de la vie sociale. ARTICLE 2   : APPROUVE le schéma de l’animation de la vie sociale duPumonti piloté par la Caisse d’allocations familiales (CAF)de Corse-du-Sud tel que figurant en annexe.ARTICLE 3   : SOUHAITE  à  court  terme l’établissement d’un  schématerritorial de l’animation et de la vie sociale à l’échelle dela Corse, assorti d’une cartographie permettant de fédérerl’ensemble des centres sociaux de l’île et d’assurer unecouverture  optimale  des  besoins  dans  les  territoires  deprojets déterminés dans le PADDUC.ARTICLE 4 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 25 février 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  AVISU CESEC 2020-051 AVIS CESEC 2020-05  Relatif au   Rilativu à u  Cadre de politique générale des sites archéologiques et musées de Corse,   Quatru di pulitica generale di i siti archeuloligichi è musei di Corsica  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 29 janvier 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur le cadre de politique générale des sites archéologiques et musées de Corse;  Vistu a lettera di prisentazione di u 29 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à u quatru di pulitica generale di i siti archeuloligichi è musei di Corsica;   Après avoir entendu, Madame Josepha Giacometti, conseillère exécutive en charge de la Culture et du Patrimoine, Monsieur Pierre-Jean Campocasso, Directeur du Patrimoine Dopu intesu, Josepha Giacometti, cunsigliera esecutiva in carica di a di a cultura è di u patrimoniu è i servizii  Sur rapport de Monsieur Joseph Cesari, pour la commission azzione culturale, audiovisuel et patrimoine; À nant’à u raportu di Joseph Cesari, pè a cummissione azzione culturale, audiuvisivu è patrimoniu;                                                                        1 A l’unanimité  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Suciale, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita   La CDC, de par la Direction du Patrimoine et de sa Direction-adjointe des sites archéologiques et des musées, a comme objectif de structurer et d’harmoniser l’offre muséale, tout en veillant à vitaliser son maillage à travers le territoire insulaire. Cette volonté, articulée en tant que politique territoriale, représente un enjeu majeur pour l’avenir de la société corse.  Cette initiative, intègre de fait, ces établissements et ces sites, dans une entité identitaire, en tant que Musées du XXIème siècle. Ils rayonnent en occupant des espaces de vie, de découvertes et de connaissances valorisant la Corse et les corses. La stratégie choisie, consiste à mutualiser l’ensemble des forces et des moyens existants, à organiser des actions communes et à entraîner la curiosité des publics créant des passerelles d’un établissement à l’autre sur l’ensemble du pôle muséal. La politique générale qui est avancée vise à : - Créer une synergie et une complémentarité ; - Renforcer la visibilité des sites archéologiques et des musées ; - Concevoir les musées en tant que lieux de vie, de pôles culturels de référence ; - Favoriser des appels à projets notamment autour des activités de la phonothèque ; - Diversifier les activités, élargir et augmenter la fréquentation ; - Mettre en place et poursuivre la conservation-restauration des collections, représentant l’héritage commun de la Corse ; - Permettre une meilleure ouverture sur la Méditerranée. Ces objectifs complèteront et étofferont d’une manière conséquente, une dynamique d’ensemble déjà initiée depuis de nombreuses années. Les projets scientifiques et culturels des établissements muséaux dépendant de la CDC, déclinent les principaux objectifs qui y sont appliquées. Ils sont apparentés à trois axes principaux, attachés :  - Au concept même de musée ;  - Aux collections ;   - À une connaissance et à une approche des publics. Le CESECC, considérant l’ensemble du document qui a été produit par la CDC, ne peut que se féliciter à la fois de la qualité de l’important travail réalisé et des objectifs clairement définis pour une stratégie en faveur de l’attractivité du patrimoine culturel de la Corse, et plus particulièrement 
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de ses musées, et de ses sites archéologiques. Cette nécessaire ambition était attendue et elle est aujourd’hui réalisable, grâce à une unité d’action au sein de la Collectivité de Corse. Les membres du CESECC, suite aux travaux de la commission Azzione culturale, audiovisuel et patrimoine du Conseil, ont permis un large échange qui a souligné de nombreux points, notamment, avec un regard attentif en ce qui concerne les pré-projets scientifiques et culturels des établissements muséaux. Il a été acté par les membres du CESECC, que les PSC feront l’objet d’un réexamen lorsqu’ils seront définitivement établis. Concernant le Museu Jean-Jacques Colonna, Museu di a Corsica, à Corti, il est en soi, un musée tout en étant un espace de débats et de réflexions sur la Corse.  De plus, s’ajoutant à sa vocation d’être un musée d’anthropologie, l’établissement évolue ce qui permet de lui assigner l’appellation de musée de société. La citadelle de Corti, haut lieu de l’identité insulaire, y est jumelée  Le CESECC a relevé le changement d’appellation du Musée de Préhistoire corse et d’archéologie de Sartène, remplacé par la dénomination « Musée d’archéologie de la Corse/ Museu d’Archeulugia di a Corsica ».  Les membres du CESECC s’interrogent sur la justification de ce changement, qui risque de nuire à l’identité et à la lisibilité de cet établissement dans le panorama des musées de sa catégorie au plan régional, national et international. Les conseillères et les  conseillers du CESECC signalent que plusieurs chercheurs ayant largement contribué aux études sur le plus lointain passé de l’île, se sont émus de l’absence d’une meilleure prise en compte des avancées scientifiques de ces dernières années, concernant la richesse géologique insulaire et à ce qui touche aux problématiques pré- et protohistorique du milieu insulaire.  Le Musée de Préhistoire corse et d’archéologie étant l’établissement le plus à même de répondre, au moins partiellement à leurs attentes, il serait certainement dommageable que celui-ci perde sa spécificité, illustrée par ses importantes collections.  En tenant compte des nécessaires évolutions, les membres du CESECC ont proposé que cet établissement soit désigné comme : « Musée de Préhistoire et d’archéologie de la Corse/ Museu di Preistoria e d’Archeulugia di a Corsica ». S’agissant toujours du pré-PSC du Musée de Sartène, le CESECC demande la rectification d’une mention relative à une attribution erronée de l’origine de quelques pièces archéologiques de ses collections.   Le CESECC évoque la prise en compte nécessaire des pistes de réflexion en faveur de la conservation et de la valorisation des patrimoines spécifiques comme le patrimoine naturel de l’île, le patrimoine archéologique sous-marin et le patrimoine médiéval. Même si de sérieux efforts ont été réalisés, les conseillères et les conseillers du CESECC proposent qu’il convienne à l’avenir de se pencher sur ces aspects porteurs d’identité. Au sujet de la rubrique "Comprendre le passé pour mieux appréhender l’avenir », le CESECC relève l’importance de sensibiliser également la jeune génération aux enjeux de notre siècle. Concernant l’ensemble des Musées de Corse, les membres du CESECC soulignent unanimement, l’aspect qualitatif de ces structures, tant pour le contenu que pour l’accueil du public et la diffusion de la connaissance de notre territoire.  
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Le CESECC apprécie que soient consultables, joints au rapport présenté, les avant-projets scientifiques et culturels des établissements, ainsi que divers documents afférents.  À savoir : les Pré-PSC du Museu Di A Corsica, du Museu è situ anticu d’Aleria, du Museu di u Territoriu di l’Alta Rocca, du Museu d’Archeulugia di a Corsica, du Museu Pasquale Paoli ; également le rapport Aleria, les fréquentations et l’état des recettes 2017 – 2019, les horaires d’ouverture proposés, les tarifications, les programmations d’expositions 2019 – 2023, les règlements intérieurs et règlements de visites des établissements culturels. En ce qui concerne les sites archéologiques, au premier rang desquels celui d’Aléria, et les Centres de conservation et d’études (CCE), la création d’une Direction-adjointe dédiée aux sites archéologiques et aux musées au sein de la Direction des patrimoines, doit être saluée comme une avancée en faveur de la ressource archéologique de notre territoire qui pour sa part, est loin d’être inépuisable.  Les membres du CESECC relèvent avec satisfaction que les actions d’études, de conservation et de valorisation d’un patrimoine aussi fragile que précieux, ne peuvent que recevoir des éloges unanimes.  En tenant compte des observations évoquées : Le CESEC de Corse donne un avis favorable au rapport de Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse, relatif au « Quatru di pulitica generale di i siti archeulogichi è musei di Corsica/Cadre de politique générale des sites archéologiques et musées de Corse ».      Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA             
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  PRUGETTU D’ AVISU CESEC 2020-061 PROJET AVIS CESEC 2020-06  Relatif au Rilativu à   Musée des enfants - Opération de préfiguration,   L’operazione di prefigurazione di u Museu di i zitelli  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 30 janvier 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur le Musée des enfants - Opération de préfiguration;  Vistu a lettera di prisentazione di u 30 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à l’operazione di prefigurazione di u Museu di i zitelli;   Après avoir entendu, Madame Josepha Giacometti, conseillère exécutive en charge de la Culture et du Patrimoine, Monsieur Pierre-Jean Campocasso, Directeur du Patrimoine Dopu intesu, Josepha Giacometti, cunsigliera esecutiva in carica di a di a cultura è di u patrimoniu è i servizii  Sur rapport de Monsieur Christian NOVELLA, pour la commission azzione culturale, audivisuel et patrimoine; À nant’à u raportu di Christian NOVELLA, pè a cummissione azzione culturale, audiuvisivu è patrimoniu;                                                                       1 A l’unanimité  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita  La Collectivité de Corse souhaite offrir à l’ensemble des enfants de Corse, la possibilité de découvrir leur patrimoine, leur culture, leur langue et leur histoire, tout en inscrivant ces connaissances dans l’universel, en les attachant aux cultures qui entourent le territoire insulaire.  Dans le cadre de cette opération, Il est aussi question de sensibiliser le jeune public à l’art, au ressenti esthétique, ainsi qu’à des questions d’actualités, liées à l’environnement, aux changements climatiques et au développement durable.  Après avoir considéré le public adulte, d’une part, et les enfants, d’autre part, le musée de la Corse développe le projet de Museu di i Zitelli, afin d’attirer de nouvelles niches de visiteurs, désignées en tant que public familial (parents et enfants), touristes ou insulaires et d’installer une dynamique nouvelle qui consiste à ne plus attendre les visiteurs mais d’aller vers eux en sensibilisant et éduquant les enfants sur leurs lieux de vie. Ce projet éducatif sera encadré par un médiateur formé qui en constituera le socle humain. Divers dispositifs d'animation seront conçus sous forme de valises pédagogiques, films d’animations, d’ateliers artistiques et d’outils interactifs itinérants : dans un premier temps, un catalogue de mallettes pédagogiques enrichi au fil des années sera proposé aux acteurs de l’île (associations, mairies, enseignants, etc.). Une première mallette, pour un montant estimé à 120 000 € est envisagée, permettant de mettre en lumière les secteurs de productions agricoles innovants. Ces dispositions pourront :  - Permettre aux enfants de prendre conscience de l’environnement dans lequel ils évoluent, le comprendre et en faire un territoire ressource par la valorisation de notre potentiel culturel - Offrir des expériences de transformations liées à l’art, à la culture et au patrimoine, mieux se connaître pour s’ouvrir au monde, développer son esprit critique et son imagination face au monde de demain. - Créer une structure souple par la pratique du hors les murs pour une meilleure intégration des zones rurales enclavées.  - Valoriser et transmettre la langue corse par son application systématique Concernant la rubrique "Vers une idée de musée vivant", l’expérience Tragulinu des bus voyageurs, devrait permettre une meilleure appropriation de la culture par les plus jeunes.   Le CESECC tient à souligner l’effort pédagogique déployé par les agents lors des visites guidées de groupes d’enfants.  Par ailleurs, les membres du CESECC relèvent que les aspects ludiques et tactiles inclus dans les nouvelles dispositions sont des atouts majeurs d’attractivité de ce jeune public.  
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Dans un premier temps, dans l’attente de la finalisation d’un projet plus complet et à titre d’expérimentation, un muséobus itinérant est envisagé pour sillonner les villages et les agglomérations y compris les plus reculés qui en auront fait la demande, dans le cadre d’un partenariat participatif réciproque favorisant ainsi une dynamique de projet pérenne. Le  CESECC distingue l’importance essentielle d’un tel projet éducatif, notamment en direction  des enfants habitant l’île, afin qu’en complément de l’enseignement reçu à l’école, ils puissent bénéficier, sur leur lieu de vie, des initiatives et des actions qui vont leur permettre d’identifier l’histoire de leur territoire et de ceux qui l’ont fait vivre depuis des millénaires,   afin qu’ils puissent   se l’approprier et ainsi contribuer activement à son respect, à  sa perpétuation et à une  construction future. Cette nouvelle approche du concept muséal en tant que musée-vivant, en direction des enfants, est une dynamique de découverte qui leur permet d’appréhender le monde, non plus en consommateur, mais en acteur, éclairé de son environnement humain et naturel. Le CESECC émet un avis favorable au rapport Operazione di prefigurazione di u Museu di i zitelli Musée des enfants - Opération de préfiguration.    Le Président du CESEC,         Paul SCAGLIA             
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  PRUGETTU D’ AVISU CESEC 2020-071 PROJET AVIS CESEC 2020-07  Relatif à  Rilativu à   La création des boutiques des musées et sites archéologiques de la Collectivité de Corse,   A creazione di e butteghe di i musei è siti archeulogichi di a Cullettività di Corsica  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 30 janvier 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur la création des boutiques des musées et sites archéologiques de la Collectivité de Corse;  Vistu a lettera di prisentazione di u 30 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à a creazione di e butteghe di i musei è siti archeulogichi di a Cullettività di Corsica;   Après avoir entendu, Madame Josepha Giacometti, conseillère exécutive en charge de la Culture et du Patrimoine, Monsieur Pierre-Jean Campocasso, Directeur du Patrimoine Dopu intesu, Josepha Giacometti, cunsigliera esecutiva in carica di a di a cultura è di u patrimoniu è i servizii  Sur rapport de Madame Marie-Jeanne NICOLI, pour la commission azzione culturale, audivisuel et patrimoine; À nant’à u raportu di Marie-Jeanne NICOLI, pè a cummissione azzione culturale, audiuvisivu è patrimoniu;                                                                 1 A l’unanimité  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita   Dans le cadre de la politique générale des musées et des sites archéologiques, la collectivité de corse prévoit la création et l’approvisionnement des boutiques de ces établissements de la Collectivité de Corse, pour lesquelles, la celle-ci souhaite impulser une dynamique nouvelle.   
• L’aménagement des espaces d’accueil et de vente de produits : Un appel d’offre pour lequel 25000€ ont été mobilisés en 2019, a été lancé pour la conception de la scénographie et l’aménagement des banques d’accueil et des boutiques des Museu di a Corsica, Museu di l’Alta Rocca et Museu d’Archeulugia di a Corsica.  Ces espaces pour les Musées d’Aleria et de Murusaglia seront prévus dans les réaménagements prochains de l’ensemble de ces bâtiments. 
•  L’approvisionnement des boutiques, celles-ci proposeront à la vente des produits dérivés, reposant sur les collections mais également sur les paysages et monuments des sites, ainsi que des reproductions d’œuvres et d’objets inspirés par les collections et réalisés par des artisans (cf. convention CDC/FabLab) 
• La création d’une commission de sélection- constituée par l’ensemble de référents des boutiques, la Direction du Patrimoine de la Collectivité de Corse, la Direction adjointe en charge des sites archéologiques et des musées, ainsi que quatre personnalités extérieures, se réunissant une à deux fois par an- dont le rôle sera d’arrêter les gammes de produits et les collections d’ouvrages destinés à la vente dans les boutiques désignées. Les membres du CESECC souhaitent qu’une attention toute particulière soit réservée la volonté de distribuer principalement des produits locaux, dont la conception et la réalisation impliquent le tissu économique insulaire.   Le CESECC émet un avis favorable quant au projet de création des boutiques des musées et sites archéologiques.  Le Président du CESEC,          Paul SCAGLIA             
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  PRUGETTU D’ AVISU CESEC 2020-081 PROJET AVIS CESEC 2020-08  Relatif à  Rilativu à   La convention de partenariat entre la Collectivité de Corse et le FabLab - Fundazione di l’Università,   A cunvenzione di partenariatu trà a Cullettività di Corsica è u FabLab - Fundazione di l’Università  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 30 janvier 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur la convention de partenariat entre la Collectivité de Corse et le FabLab - Fundazione di l’Università;  Vistu a lettera di prisentazione di u 30 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à a cunvenzione di partenariatu trà a Cullettività di Corsica è u FabLab - Fundazione di l’Università ;   Après avoir entendu, Josepha Giacometti, Conseillère exécutive en charge de la Culture et du Patrimoine ; Dopu intesu, Josepha Giacometti, cunsigliera esecutiva in carica di a di a cultura è di u patrimoniu è i servizii ;  Sur rapport de Madame Marie-Jeanne Nicoli, pour la Commission Azzione Culturale, audiovisuel et patrimoine ; À nant’à u raportu di Marie-Jeanne Nicoli, pè a cummissione azzione culturale, audiuvisivu è patrimoniu ;                                                                   1 A l’unanimité  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita  Dans un rapport présenté précédemment, intitulé : « Le cadre de la politique générale des sites archéologiques et des musées », le CESECC a pris connaissance qu’il est annoncé une mise en œuvre la conservation du patrimoine corse, en offrant une image harmonisée des établissements muséaux et des sites archéologiques, en instituant un partenariat avec le FabLab-Fundazione di l’Università.  Le FabLab développe, une politique de soutien à la création et à la production artisanale locales, qu’il s’agisse de revitalisation des savoir-faire et matériaux traditionnels, ou d’expérimentation de nouvelles techniques, méthodes, pratiques et matières. Une convention-cadre d’une durée de trois ans est envisagée pour :  Réaliser par le FabLab des maquettes et des facsimilés 3D d’objets patrimoniaux, dans le cadre des missions de conservation de la Collectivité de Corse ;  Coréaliser une résidence de création de produits locaux originaux qui seraient proposés au réseau des boutiques des sites et musées de la CDC ;   Proposer par le FabLab pour les boutiques des sites et musées de la CDC, des produits réalisés dans le cadre de projets liés à l’Université ;  Coconcevoir et coproduire des panneaux signalétiques adaptés aux sites archéologiques de la Collectivité de Corse.  L’élément principal de ce partenariat est la résidence de création de produits locaux originaux qui seraient proposés au réseau des boutiques des sites et musées de la Collectivité de Corse. Ainsi 5 résidences d’artisans sont programmées sur la durée de la convention. Les financements nécessaires à la mise en oeuvre de ces actions s’élèvent à 90 000 € pour la durée totale de la convention.  Le CESECC émet un avis favorable à la convention Collectivité de Corse/Fablab-fundazione di l’Università.   Le Président du CESEC,         Paul SCAGLIA             
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  PRUGETTU D’ AVISU CESEC 2020-091 PROJET AVIS CESEC 2020-09  Relatif au  Rilativu à   Projet de construction d'une banque d'objets numériques autour du patrimoine des musées de la Corse "Patrimoniu di Corsica 2D3D",   U prugettu di custruzzione di una basa di ugetti numerichi intornu à u patrimoniu di i musei di Corsica "Patrimoniu di Corsica 2D3D"  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 30 janvier 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur le projet de construction d'une banque d'objets numériques autour du patrimoine des musées de la Corse "Patrimoniu di Corsica 2D3D";  Vistu a lettera di prisentazione di u 30 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à u prugettu di custruzzione di una basa di ugetti numerichi intornu à u patrimoniu di i musei di Corsica "Patrimoniu di Corsica 2D3D";   Après avoir entendu, Madame Josepha Giacometti, conseillère exécutive en charge de la Culture et du Patrimoine, Monsieur Pierre-Jean Campocasso, Directeur du Patrimoine ; Dopu intesu, Josepha Giacometti, cunsigliera esecutiva in carica di a di a cultura è di u patrimoniu è i servizii  Sur rapport de Marie-Jeanne Nicoli, pour la commission Azzione culturale, patrimoine et audiovisuel ;    À nant’à u raportu di Marie-Jeanne Nicoli, pè a cummissione azzione culturale, audiuvisivu è patrimoniu ;                                                                   1   
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita  Le présent rapport, propose le lancement d’un projet qui associe la valorisation du patrimoine de la Corse et le numérique, autour de la constitution d’une banque d’objets modélisés numériquement en 2D ou 3D, issus des musées de la Collectivité de Corse.  5 structures dépendent de la Collectivité de Corse :  Le Museu di a Corsica Jean-Charles Colonna et u Castellu di Corti  Le Musée d’Aleria et le Centre de Conservation d'études et le site archéologique dit Ville Antique Le Musée de préhistoire corse et d’archéologie de Sarté, le Centre de Conservation et d'Etudes et le site archéologique de Cauria  Le Musée Pasquale Paoli de Murusaglia  Le Musée de Livia ; le site archéologique de Cuccuruzzu  Il est projeté de créer des modèles numériques, en 2 dimensions (2D) ou 3 dimensions (3D) à partir d’objets patrimoniaux sélectionnés au sein des cinq musées. Cette base de données-propriété de la CDC- permettra de valoriser ces objets patrimoniaux numériques au sein des musées-dans un premier temps- dans des projets pédagogiques et culturels mis en place par les médiateurs formés à l’utilisation de ces outils (imprimante 3D). Ils pourront à terme être également utilisés dans les établissements relais type FabLab, médiathèques, scolaires, espaces publics numériques.   Chaque musée disposera d’un atelier 2D, 3D (muni d’une imprimante) qui pourra être mis à disposition du public sous la conduite de médiateurs, permettant de manipuler les copies d’objets, favorisant ainsi une plus grande accessibilité aux collections, notamment aux personnes en situation de handicap.  Le budget total alloué à cette opération est de 95 000€ TTC dont 70 000€ TTC sont consacrés à la numérisation des objets 2D, 3D et 25 000 TTC à l’acquisition des 5 ateliers de création 2D ,3D.  Un co- financement à hauteur de 50% du coût global sera sollicité au titre du FEDER.   Le CESECC émet un avis favorable au projet de construction d’une banque d’objets numériques autour du Patrimoine des musées de la Corse.   Le Président du CESEC,         Paul SCAGLIA             
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  PRUGETTU D’ AVISU CESEC 2020-101 PROJET AVIS CESEC 2020-10  Relatif à la    Rilativu à a  Stratégie de mécénat, charte éthique et convention,   Strategia di u mecenatu, cartula etica è cunvenzione  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 29 janvier 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur la stratégie de mécénat, charte éthique et convention;  Vistu a lettera di prisentazione di u 29 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à a strategia di u mecenatu, cartula etica è cunvenzione ;   Après avoir entendu, Madame Josepha Giacometti, conseillère exécutive en charge de la Culture et du Patrimoine, Monsieur Pierre-Jean-Campocasso, Directeur du Patrimoine, Madame Cathy Colombani Dopu intesu, Josepha Giacometti, cunsigliera esecutiva in carica di a di a cultura è di u patrimoniu è i servizii  Sur rapport de Denis LUCIANI, pour la commission azzione culturale, patrimoine et audiovisuel;    À nant’à u raportu di Diunisu LUCIANI, pè a cummissione azzione culturale, audiuvisivu è patrimoniu;                                                                       
1Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés  Votants : 47 Abstention : 12 Pour : 35  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita  Le dernier baromètre ADMICAL publié en octobre 2018, présente l’évolution du Mécénat d’entreprise en France à partir d’une enquête de l’institut Conseil Supérieur de l’Audiovisuel et des chiffres communiqués par Bercy (Ministère des Finances) et la Direction Générales des Finances Publiques.  Des chiffres encourageants confirment l’opportunité de la création du Pôle Mécénat et partenariats d’entreprise, de la Collectivité de Corse. Depuis le début de cette collaboration jusqu’en décembre 2019, 105 dossiers ont été présentés. 9 dossiers ont fait l’objet d’une ouverture de souscription de la Fondation du Patrimoine pour un montant total de 95 588 € dont 23 645 € collectés au cours de l’année 2019. La charte éthique de la Collectivité de Corse La CdC a décidé d’adosser à sa démarche de mécénat, une charte éthique afin de définir : les grands principes déontologiques devant gouverner ses relations avec ses mécènes et donateurs. Ces relations s’inscrivent dans le strict respect des missions et des valeurs de la CDC. La Charte éthique du mécénat de la Collectivité de Corse sera systématiquement annexée aux conventions de mécénat conclues avec les entreprises. Le CESECC apprécie que la CdC différencie le mécénat du sponsoring de sorte que l’entreprise qui fait un don n’en retire aucune contrepartie autre que la satisfaction de participer à un projet d’intérêt patrimonial public et que pour se faire une clause de la charte d’éthique lui permette de refuser sans donner d’explication tout don émanant d’une entreprise qui par ses actions ne serait pas respectueuse du patrimoine culturel ou environnemental  Le CESECC émet un avis favorable au rapport stratégie de mécénat, charte éthique et convention.   Le Président du CESEC,         Paul SCAGLIA             
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  PRUGETTU D’ AVISU CESEC 2020-111 PROJET AVIS CESEC 2020-11  Relatif au  Rilativu à u  Rapport 2019 sur le Développement durable,   Raportu 2019 di Sviluppu à Longu Andà  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 30 janvier par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur le rapport 2019 sur le Développement Durable ;  Vistu a lettera di prisentazione di u 30 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à u raportu 2019 di Sviluppu à Longu Andà ;   Après avoir entendu, Madame Vanina CASTOLA, Direction de la stratégie et de l'innovation,  Dopu intesu, Vanina CASTOLA, pè a direzzione strategia, innuvazione  Sur rapport de Madame Laurence CULIOLI, pour les sections du CESEC ;    À nant’à u raportu di Laurence CULIOLI, pè e sezzione;                                                                      1 A l’unanimité  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita  A l’image du rapport sur le développement durable pour les entreprises institué par la loi relative aux nouvelles régulations économiques (NRE) et du débat d’orientation budgétaire des collectivités locales, la loi Grenelle 2 de juillet 2010 instaure l’obligation pour certaines collectivités territoriales (communes et EPCI de plus de 50 000 habitants, départements, régions) de produire et de présenter un rapport sur la situation en matière de développement durable en amont du débat budgétaire. Comme pour les entreprises, il s’agit, dans l’esprit du Grenelle de l’environnement, de mobiliser tous les acteurs afin que les enjeux de développement durable prennent place au premier rang lors de la prise de décision. "Cette nécessaire transformation profonde de notre mode de développement s’inscrit dans un contexte désormais mondialisé." Il est vital d’acter cette réalité de mondialisation et les implications qu’elle engendre :  
• 2019, des évènements extrêmes d’une force et d'une ampleur inattendue: tempête Adrian, Fabien, méga-feu, inondations sur toute la planète; 
• 13 janvier 2020 : L’ONU renforce son agenda 2030 pour le développement durable (adopté par 193 états membres en septembre 2015) par l’intégration de nouvelles mesures de conservation d’au moins 30% des zones terrestres et marines ; 
• 14 janvier 2020 : La présidente de la commission, Ursula Von der Leyen dévoile les premiers éléments de son Green Deal. Il prévoit que le climat, instauré comme prioritéB, irrigue l’ensemble des politiques publiques européennes. 
• 19 décembre 2019, l’Assemblée de Corse déclare "l’urgence climatique et écologique"  
• 21-22 mars 2019 : la Commission des Iles de la Conférence des Régions Périphériques Maritimes (CRPM), s’est emparée, elle aussi, des questions transversales relatives à la biodiversitéB et l’environnent, au climat et aux migrations. Celles-ci sont désormais intégrées à ses travaux depuis son Assemblée Générale, à Corfou. Comme il est rappelé dans le rapport, ce bilan s’inscrit dans un contexte d’évènements extrêmes d’une force et d’une ampleur inégalée, dans le monde comme en Corse. Son examen intervient alors qu’un incendie est en train de ravager 1500 hectares de forêts classées entre Quenza et Solaro. Si une meilleure répartition de la richesse est depuis longtemps un combat social universel, elle s’impose aujourd’hui comme l’unique alternative viable pour garantir, dans le temps, un monde vivable. Le développement durable, dans l’absolu, offre toutes les garanties pour répondre aux enjeux de notre île, inégalités sociales croissantes, disparité territoriale, préservation de notre environnement dans un contexte de changement climatique, véritable catalyseur des problématiques. 
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Concrètement, il nous faut donc orienter une économie de marché qui creuse les inégalités vers une économie plus sociale, plus solidaire et plus respectueuse des ressources qu’elle utilise. Avec lucidité, les élus insulaires ont adopté en 2015 un document stratégique et central dans l’orientation de nos politiques publiques, le PADDUC, acronyme pour un Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Corse, qui s'avère précurseur. "Le 1er rapport annuel sur le Développement Durable, élaboré4 sur la base de l'exercice 2018 et présenté à l'occasion du vote du Budget Primitif 2019, a constitué4 l’année zéro de la Collectivité4 de Corse en la matière, et a permis de dresser un état des lieux de l'action territoriale."  Deux actions phares ont été inscrites, l’organisation des premières assises du climat en Corse et la mise en œuvre d’actions vers un objectif "Zéro glyphosate pour une île verte". Pour rappel, le CESEC, dans son avis 2019-17 précise avoir étudié ce rapport sur le développement durable 2018 avec une attention toute particulière. Si le rapport concernant cette année de référence, vers un mode de vie soutenable, s'accompagne de schémas et de plans ambitieux, les rapports sur le Développement Durable doivent impérativement se concrétiser par des réalisations terrain encore plus ambitieuses et par une volonté politique affirmée dans une dynamique transversale : le social, l’environnemental, l’économique et le culturel. Le rapport sur le développement durable étant présenté à l'occasion du vote du Budget Primitif (BP), on peut extraire de celui-ci les composantes financières de l'action de la Collectivité en matière de développement durable (Axe III du BP): Axe III : Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de respect de l'environnement: 56,703 M€, soit 5% du BP (cf. Annexe 1 du présent avis). Les chiffres clés: 64,093 M€ de dépenses inscrites, représentant 5,29 % des dépenses réelles ventilées avec une part de 4,11 % en section de fonctionnement et de 8,69 % en section d’investissement. Une évolution des dépenses de -14,13 % par rapport au BP 2019 qui doit être corrigée pour s’établir à 7,62 % (Cf. explication en section d’investissement). Pour ce deuxième rapport sur le développement durable, la Collectivité de Corse a opté pour une approche par objectifs tels que définis par l’agenda 2030 de l’ONU, autour des 5 piliers: Planète, Population, Prospérité, Paix et Partenariats, et des 17 Objectifs de Développement Durable (ODD) ainsi déclinés :  Planète: 
• 6 - Eau propre et assainissement 
• 7 - Energie propre et d’un coût abordable 
• 11 - Villes et communautés durables 
• 13 - Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques 
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• 14 - Vie aquatique 
• 15 - Vie terrestre Population 
• 1 - Pas de pauvreté 
• 2 - Faim « Zéro » 
• 3 - Bonne santé et bien-être 
• 4 - Education de qualités 
• 5 - Egalité entre les sexes Prospérité 
• 8 - Travail décent et croissance économique 
• 9 - Industrie, innovation et infrastructure 
• 10 - Inégalités réduites 
• 12 - Consommation et production responsables Paix 
• 16 - Paix, justice et institutions efficaces Partenariats 
• 17 - Partenariats pour la réalisation des objectifs Tout au long de l’année 2019, le conseil exécutif a soumis à l'avis du CESECC 75 rapports, qui ont tous fait l’objet de débats argumentés et d’avis circonstanciés, et qui s’inscrivent dans un cadre de développement durable. Cela met en évidence l'importance d'aborder l'ensemble des politiques publiques de manière transversale, et chacune d'elles avec une approche du Développement Durable et de ses objectifs associés (les ODD). Les avis CESEC 2019, présentés selon le classement retenu par la Collectivité de Corse dans son rapport, sont consultables en annexe 2 du présent avis. S'il relève positivement la volonté de la CdC de solliciter son avis en matière d’énergie, de gestion de la ressource en eau, d’aménagement du territoire, d’équité sociale, de santé, de formation, d’enseignement et de culture, le CESECC constate cependant l’absence d’actions fortes dans certaines des politiques publiques, et pour lesquelles il n'y a peu ou pas eu de rapports soumis à son examen au cours de l’année 2019 :   
• Préservation des ressources naturelles (biodiversité, milieux aquatiques, suivi et protection des espèces endémiques faune et flore dans une approche globale ...), 
• Tourisme durable, 
• Développement de l’agriculture sans glyphosate, vers une autonomie alimentaire,  
• Economie sociale et solidaire, 
• Mobilité douce et transport moins impactant, 
• Sensibilisation pour faire évoluer les comportements individuels et collectifs, 
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• Forêts et risque incendie. Le CESECC prend acte de la réponse apportée par les services, sur une possible tenue des premières assises du climat en octobre 2020, articulées autour de la recherche d’actions et solutions concrètes. Par ailleurs, le CESECC estimerait profitable que la déclinaison de ces orientations stratégiques en actions de terrain fasse l’objet d’une évaluation continue et d’une visibilité offerte à l’ensemble des acteurs de la société civile et des citoyens. En matière de développement durable, le document référent et novateur pour la Corse est le PADDUC. Il trace la voie pour la mise œuvre d’une véritable politique de développement durable de l’île et de son territoire. Pour autant, afin de ne pas accentuer les effets du réchauffement climatique, il faut veiller dans sa mise en application au respect des codes de l’urbanisme et de l’environnement. Le CESECC préconise, à l'instar des réunions mises en place auprès des communes et de leurs groupements, une campagne d'information, de sensibilisation et de promotion du PADDUC auprès de la population corse, pour qu’elle se familiarise de manière positive avec ce projet de société et en évalue la portée essentielle pour l’avenir de l’île. Dans le même temps, il est indispensable de garantir l’application du PADDUC tant du côté de la Collectivité de Corse que du côté de l’Etat, pour ce qui concerne le contrôle de légalité. Le CESSEC rappelle le principe ERC: "Eviter, Réduire, Compenser." C'est un principe essentiel de développement durable inscrit dans la stratégie Européenne pour la diversité qui doit être décliné dans tout projet de développement durable. Ce principe indique que pour la réalisation de tout projet, la compensation ne doit intervenir qu’en tout dernier lieu, après qu’une étude d’impact ait été réalisée pour éviter ou réduire toute atteinte à l’environnement, et toute perte ou destruction de la biodiversité. Pour que la Corse atteigne en plusieurs étapes son objectif affiché de territoire pionnier en développement durable, c’est-à-dire l’installation pérenne "d’une société solidaire, équitable, inclusive et innovante, respectueuse de son environnement humain et naturel", il faut une réelle volonté politique fidèle aux orientations du PADDUC, des objectifs, des outils et des moyens. La Collectivité de Corse s’est mise en marche vers cette forme de développement. Il faut maintenant que la population donne un sens et adhère à cette nouvelle orientation qui privilégie une économie solidaire par rapport à une économie de consommation. Il convient donc de l’associer à cette démarche de développement durable en la rendant acteur du changement. C’est pourquoi le CESECC soutient la concertation prévue à cet effet et propose de l’élargir à la société civile par des réunions publiques d’information, de débat, d’échanges, et de recueil d’idées. En conclusion, le CESECC retient comme un axe fort de progrès la volonté affichée d’intégrer les cibles ODD de l’agenda 2030 voté en septembre 2015 par les 193 états membres de l’ONU, qui seront identifiées clairement dans les politiques publiques, ainsi que la volonté politique de la Collectivité de Corse de doter la Corse d'un développement durable spécifique à son territoire, qui serait d'autant plus efficace qu'il aura été construit conjointement par ses élus et sa population.   
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Annexe 1: Composantes financières de l'Axe III du budget  
Fonctionnement InvestissementChapitre fonct ionnel environnement CPF 2019 CPF 2020 Evol n-1 CPI 2019 CPI 2020 Evol n-1 Polit ique O.A Structurer l'administrat ion territoriale Compétence 616 - Ressources humaines Polit ique O.E Me're en place les procédures, les règlements et le -100,00 %Compétence 615 - Moyens généraux -100,00 %Polit ique III.A La polit ique de l'eau 2,29 % -6,67 %Compétence 131 - Maîtrise de l'eau 2,29 % -6,67 %Polit ique III.B La protect ion de l'environnement et des biodiversite -23,17 % -20,11 %Compétence 321 - Ac5ons en faveur de l'environnement -23,17 % -20,77 %-6,81 %Polit ique III.C L'énergie 1,64 % 18,07 %Compétence 331 – Energie 1,64 % 18,07 %Poli5que IV.B Les aides aux communes, intercommunalités et territ -55,66 %Compétence 314 - Aides aux communes et groupements -55,66 %Dépenses totales -1,95 % -26,50 %Chapitre fonc5onnel économique (pour la par5e DD) CPF 2019 CPF 2020 Evol n-1 CPI 2019 CPI 2020 Evol n-1 Polit ique III.B La protect ion de l'environnement et des biodiversite 5,34 % 56,80 Compétence 321 - Ac5ons en faveur de l'environnement 5,34 % 56,80 %Polit ique VI.A Le développement agricole et rural 1,43 % -0,02 Compétence 211 – Agriculture 1,47 % 0,06 %Compétence 212 – Forêt 1,25 % -2,00 %Chapitre fonct ionnel Sécurité CPF 2019 CPF 2020 Evol n-1 CPI 2019 CPI 2020 Evol n-1 Polit ique IV.D Prévent ion incendies et forêt 2,94 % 0,45 Compétence 317 – Préven5on contre les incendies 2,94 % 0,45 %

5 755 440 €5 755 440 € 1 000 €1 000 €7 919 000 € 8 100 000 € 10 500 000 € 9 800 000 €7 919 000 € 8 100 000 € 10 500 000 € 9 800 000 €28 750 000 € 22 088 796 € 10 571 000 € 8 444 909 €28 750 000 € 22 088 796 € 10 072 000 € 7 979 897 €Compétence 322 - Protec5on de l'environnement 845 000 € 774 183 € 499 000 € 465 012 €305 000 € 310 000 € 2 490 000 € 2 940 000 €305 000 € 310 000 € 2 490 000 € 2 940 000 €13 260 000 € 5 880 000 €13 260 000 € 5 880 000 €36 974 000 € 36 254 236 € 36 822 000 € 27 064 909 €
3 955 000 € 4 166 303 € 50 000 € 78 400 €3 955 000 € 4 166 303 € 50 000 € 78 400 €

13 514 000 € 13 707 650 € 16 450 000 € 16 447 170 €11 314 000 € 11 480 150 € 15 800 000 € 15 810 170 €2 200 000 € 2 227 500 € 650 000 € 637 000 €
45 833 300 € 47 180 457 € 11 050 000 € 11 099 251 €45 833 300 € 47 180 457 € 11 050 000 € 11 099 251 €           
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 AP CPI AE CPF TOTAL AUTORISATIONS TOTAL CP Axe O La construction d'une administration innovante  17 115 000 13 439 300 36 305 162 267 689 155 53 420 162 281 128 455 Axe I Construire une société des solidarités  1 220 000 822 422 1 690 000 179 375 069 2 910 000 180 197 491 Axe II Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus  38 934 341 42 078 246 80 005 151 81 230 470 118 939 492 123 308 716 Axe III Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de respect de l'environnement  20 910 325 21 263 309 37 247 600 35 439 282 58 157 925 56 702 591 Axe IV Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire  86 077 100 71 296 368 57 864 080 59 590 824 143 941 180 130 887 192 Axe V Améliorer les équipements structurants et l'offre de services  184 750 000 120 543 440 249 529 159 247 462 579 434 279 159 368 006 019 Axe VI Impulser le développement économique et soutenir l'appareil productif  46 575 000 32 078 170 28 954 000 27 693 650 75 529 000 59 771 820 Axe VII Faire rayonner la Corse dans son espace méditerranéen et européen  16 000 000 9 800 000 1 180 000 2 170 700 17 180 000 11 970 700 TOTAL  411 581 766 311 321 255 492 775 152 900 651 729 904 356 918 1 211 972 984                 
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Annexe 2: Avis CESECC 2019 Des actions fortes en faveur du climat et de la biodiversité (ODD 7, 13, 14, et 15): 
• Un engagement marqué sur la voie de la dé-carbonisation en réponse à l’urgence climatique : 

▪ La rénovation de l’éclairage public, 
▪ Des rénovations globales performantes des logements,  
▪ Le bois énergie, 
▪ Le solaire thermique collectif. 

• Avis CESEC 2019-45 du 23 juillet 2019 Ajout de nouvelles fiches-mesures au dispositif d'accompagnement des politiques de maitrise de l'énergie et des énergies renouvelables de l'AUE. 
• Avis CESEC 2019-46 du 23 juillet 2019 Avis sur le projet de décret relatif à la mise en œuvre de la Stratégie Nationale Bas Carbone. 
• Avis CESEC 2019-59 du 22 octobre 2019 relatif à la modification du décret n 2015 1967 du 18 12 2015 en vue de la mise en œuvre optimisée de la PPE de la Corse. 

• Des mesures nécessaires pour protéger, préserver et restaurer la biodiversité :  
▪ Les forêts, 
▪ Les Espaces Naturels sensibles – ENS, 
▪ Des mesures environnementales compensatoires, 

� Avis CESEC 2019-02 du 29 janvier 2019 relatif au projet de convention cadre Etat-CdC fixant modalités gestion du site inscrit sur la liste des biens naturels du patrimoine mondial de l’UNESCO. 
� Avis CESEC 2019-70 du 16 décembre 2019 l’érosion du littoral: définition des grandes orientations et méthodologie pour l’élaboration d’une stratégie territoriale corse de gestion intégrée du trait de côte. 

• S’engager dans la préservation de la quantité et de la qualité de l’eau et la réduction des pollutions marines :  
▪ L’eau, 
▪ La réduction des pesticides,  
▪ La lutte contre la dégradation des milieux aquatiques,     
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◦ Avis CESEC 2019-08 du 19 février relatif aux enjeux gestion de la ressource eau. 
◦ Avis CESEC 2019-27 du 21 mai relatif aux partenariats à mettre en œuvre dans la cadre du 11ème programme d'intervention de l'Agence de l'Eau. 
◦ Avis CESEC 2019-28 du 21 mai relatif à la mise en place d'une assistance technique aux collectivités dans le domaine de l'eau. Un nécessaire changement de nos modes de vie (ODD 8, 9, et 12): 

• Repenser nos modes de production et de consommation sur le territoire par le biais d’une économie sociale, solidaire et circulaire 
▪ L’Economie Sociale et Solidaire (ESS), 
▪ L’économie circulaire,  
◦ Avis CESEC 2019-71 du 16 décembre 2019 cadre de référence pour le développement de l'économie sociale et solidaire (ESS) en Corse. 

• Soutenir l’agriculture et les démarches productives de qualité: 
▪ L’élevage, 
▪ Le bois,  
▪ Lutter contre la dégradation des milieux aquatiques, 
◦ Avis CESEC 2019-29 du 21 mai relatif à la procédure de modification du PADDUC visant au rétablissement accéléré de la carte des ESA. 
◦ Avis CESEC 2019-52 du 24 septembre 2019 Dispositif de soutien dans le cadre du règlement des minimis de pêche destiné à accompagner le financement de petits équipements et des investissements spécifiques pour les entreprises de pêche. 

• Valoriser une politique de tourisme durable 
▪ Aires d’accueil et de services pour les camping-cars, 
▪ Grand Itinéraire Cyclo touristique "GT 20" / A Traversata Maiò. Lutter contre la fracture sociale et territoriale (ODD 10): 

• Renforcer la solidarité entre les territoires 
▪ Un territoire plus solidaire, 
▪ Un territoire plus accessible,  
▪ Un territoire plus connecté   
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◦ Avis CESEC 2019-15 du 26 mars 2019 relatif à l'approbation du plan des transports scolaires 2019-2023 sur le territoire du Pumonte. 
◦ Avis CESEC 2019-40 du 25 juin 2019 relatif à la prorogation de la gratuité des transports scolaires pour l’année scolaire 2019-2020. 
◦ Avis CESEC 2019-65 du 26 novembre 2019 relatif à la création d'un fonds de soutien financier aux communes de Corse Fondu Paese. 
◦ Avis CESEC 2019-66 du 26 novembre 2019 relatif à l'adoption du nouveau règlement d'aide aux communes intercommunalités et territoires territorii pieve e paesi vivi. 
◦ Avis CESEC 2019-67 du 26 novembre 2019 relatif à la révision du règlement des aides mettant en œuvre le schéma d'aménagement de développement et de protection de la montagne. 

• Développer l’innovation territoriale et intégrer la participation citoyenne à la création de projets de services publics 
▪ Laboratoire d’innovation publique territoriale, le Corsica Lab., 
▪ UniversitéB européenne de l’innovation publique territoriale,  
▪ Pattù pè à Giuventù, 
◦ Avis CESEC 2019-72 du 16 décembre 2019 création du Corsicalab, le laboratoire d’innovation publique territoriale de la Collectivité de Corse. 

• Autres avis Transport 
◦ Avis CESEC 2019-20 du 19 avril relatif l'habilitation de l’Office des Transports de la Corse (OTC) à créer et mettre en œuvre le Groupement Européen de Coopération Territoriale (GECT) « gestion européenne conjointe des connexions et transports transfrontaliers pour les Îles : GECT-Îles » entre la Corse et la Sardaigne. 
◦ Avis CESEC 2019-22 du 19 avril relatif à la modification du régime des obligations de service public de transport maritime de passagers et de marchandises entre les ports de Marseille, Toulon, Nice et les ports de Corse qui entreront en vigueur à compter du 1er octobre 2019. 
◦ Avis CESEC 2019-38 du 25 juin 2019 relatif à la DSP maritime passagers Corse-Continent du 01 oct. 2019 au 31 déc. 2020. 
◦ Avis CESEC 2019-39 du 25 juin 2019 relatif à la DSP aménagement et exploitation du port de commerce de Prupià. 
◦ Avis CESEC 2019-48 du 23 juillet 2019 Renouvellement des infrastructures portuaires de Bastia: Point sur l'état de la procédure et proposition de méthode et de calendrier. 
◦ Avis CESEC 2019-73 du 16 décembre 2019 Structuration et accompagnement de la filière du Transport Routier de Voyageurs (TRV). 
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◦ Avis CESEC 2019-53 du 24 septembre 2019 Délégations de service public pour l'exploitation, à compter du 25 mars 2020, de services aériens réguliers Corse Marseille Paris Nice. Une société équitable, identitaire et de bien-être (ODD 1, 3, 4, 5, et 8) 
• Viser l’équité sociale 

▪ Le Plan de lutte contre la précarité et la pauvreté, 
▪ Un Territoire Zéro Chômeur Longue Durée,  
▪ La Conférence sociale, 
▪ La politique d’égalité femme/homme de la Collectivité de Corse 
▪ Favoriser l’inclusion sociale des personnes en situation de handicap 

• Avis CESEC 2019-18 du 26 mars 2019 relatif au rapport en matière d’égalité femme-homme – 2018. 
• Avis CESEC 2019-21 du 19 avril relatif à l'adoption d’un règlement territorial des transports scolaires des élèves et étudiants en situation de handicap. 
• Avis CESEC 2019-34 du 25 juin 2019 relatif à la contractualisation Etat-CdC: stratégie de lutte contre la pauvreté. 
• Avis CESEC 2019-35 du 25 juin 2019 relatif à l'hébergement d’urgence pour les femmes victimes de violences. 
• Avis CESEC 2019-37 du 25 juin 2019 relatif à l'engagement de la CdC dans la mise en place du pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne du Pumonte. 
• Avis CESEC 2019-55 du 24 septembre 2019 Nouveau règlement des aides en faveur du logement et de l’habitat. 
• Avis CESEC 2019-74 du 16 décembre 2019 rapport d'information sur le bilan de mise en œuvre du prughjettu suciale. 

• Garantir l’appropriation d’un patrimoine identitaire, naturel et culturel pour toutes les générations: 
▪ La langue, patrimoine immatériel, est un outil essentiel du patrimoine identitaire et culturel, 
▪ La culture, composante de notre identité, du lien social et de l’épanouissement de chacun,  
▪ Patrimoine et développement durable font aujourd’hui consensus, et participent de la même logique : transmission et solidarité intergénérationnelle, 
▪ La sensibilisation, l'éducation à l’environnement et au développement durable, 
▪ Les activités sportives et de pleine nature. 
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� Avis CESEC 2019-03 du 29 janvier 2019 relatif à Chjama à Prughjetti "Casa di a lingua". 
� AVIS CESEC 2019-07 du 19 février relatif à la convention cadre CST2i (Culture scientifique, technique et industrielle) 2019-2022. 
� Avis CESEC 2019-16 du 26 mars 2019 relatif au règlement transitoire des aides en faveur de la jeunesse insulaire. 
� Avis CESEC 2019-30 du 25 juin 2019 relatif à la Proposition d’acquisition des thermes romains de Santa Laurina (Aleria). 
� Avis CESEC 2019-44 du 23 juillet 2019 Aide à la production d'outils pédagogiques pour l'enseignement de la langue corse convention CANOPE-CdC Programme 2019. 
� Avis CESEC 2019-60 du 26 novembre 2019 relatif à l'approbation de la convention d'application financière 2019 de la convention de coopération pour le cinéma et l'image animée. 
� Avis CESEC 2019-61 du 26 novembre 2019 relatif à la convention d'objectifs et de moyens avec la chaine France 3 Corse Via Stella pour l'année 2019. 
� Avis CESEC 2019-62 du 26 novembre 2019 relatif à l'approbation des modalités de mise en œuvre du dispositif Eco Migliurenza et des modifications du règlement des aides Culture. 
� Avis CESEC 2019-63 du 26 novembre 2019 relatif à l'adoption du règlement du Prix des lecteurs de Corse. 
� Avis CESEC 2019-64 du 26 novembre 2019 relatif à la présentation du référentiel d'actions à réaliser préalablement à l'obtention du label délivré par le pôle d'excellence territorial Impresa Bislingua. 
� Avis CESEC 2019-68 du 26 novembre 2019 relatif à la programmation de projet de Recherche au titre du CPER un outil linguistique au service de la Corse et des Corses la BDLC. 
� Avis CESEC 2019-69 du 16 décembre 2019 centru d'arte pulifonica_missione voce di Corsica _ prughjettu d’attivita india u cantu. 

• Autres avis Santé 
� Avis CESEC 2019-05 du 29 janvier relatif au règlement des aides d’actions et d’interventions sociales, médico-sociales et de santé de la CdC. 
� Avis CESEC 2019-13 du 26 mars 2019 relatif aux conventions de partenariat avec les réseaux gérontologiques insulaires. 
� Avis CESEC 2019-14 du 26 mars 2019 relatif à la fixation de l'objectif annuel d'évolution des dépenses (OED) des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) pour l'année 2019. 
� Avis CESEC 2019-19 du 19 avril relatif aux premières assises territoriales de la santé. 
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� Avis CESEC 2019-25 du 21 mai relatif à l'élaboration du règlement d'aides et d'actions sociales et médico-sociales de Corse. 
� Avis CESEC 2019-26 du 21 mai relatif à la présentation de l'application web cartographique des services sociaux et médico-sociaux de la CdC. 
� Avis CESEC 2019-36 du 25 juin 2019 relatif à l'élaboration du règlement des aides et des actions sociales et médico-sociale de Corse. 
� Avis CESEC 2019-47 du 23 juillet 2019 Elaboration du règlement des aides sociales et médico-sociales de Corse. 
� Avis CESEC 2019-57 du 22 octobre 2019 relatif à l'élaboration du règlement des aides et des actions sociales et médico-sociales de Corse: établissements et services. 

• Autres avis Enseignement et formation 
◦ Avis CESEC 2019-04 du 29 janvier relatif à la convention-cadre de coopération entre le réseau CANOPE de Corse et la CdC. 
◦ Avis CESEC 2019-09 du 19 février relatif à la modification modalités mise en place de la nouvelle section des collèges. 
◦ Avis CESEC 2019-23 du 21 mai relatif à l'avis relatif au projet de calendrier scolaire de l'Académie de Corse pour l'année 2019-2020. 
◦ Avis CESEC 2019-24 du 21 mai relatif au rapport d'information sur le suivi du schéma territorial des formations sanitaires et sociales Corse 2014-2019. 
◦ Avis CESEC 2019-41 du 25 juin 2019 relatif à la convention tripartite d’application entre l’Etat, la CdC et l’université de Corse pour la période 2018-2022 relative à l’offre de formation supérieure. 
◦ Avis CESEC 2019-42 du 23 juillet 2019_Programme de soutien à l'internat et au post-internat en médecine générale en Corse 2019 2022 IPI MED. 
◦ Avis CESEC 2019-43 du 23 juillet 2019 Avenants n°3 aux conventions conclues entre l'Académie de Corse et le Gipacor. 
◦ Avis CESEC 2019-51 du 24 septembre 2019 Modification de la structure pédagogique générale d’enseignement du second degré pour la rentrée scolaire 2020-2021. 
◦ Avis CESEC 2019-56 du 24 septembre 2019 Schéma d'aide à la vie étudiante. 
◦ Avis CESEC 2019-50 du 24 septembre 2019 Dispositif inter consulaire territorial de collecte permanente de besoins en formation des entreprises.    
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• Autres avis aspect économie 
◦ Avis CESEC 2019-49 du 23 juillet 2019 Cadre d’exploitation des eaux minérales de la source territoriale d’OREZZA _approbation du choix d’un contrat de location gérance d’une durée de deux ans avec la Société Nouvelle d’Exploitation des Eau. Gouvernance responsable et durable (ODD 1, 3, 10, et 13): 

• Faire évoluer les comportements individuels et collectifs 
▪ La Charte du management de la Collectivité de Corse, 
▪ Une dématérialisation généralisée,  
▪ Des exemples d’actions écoresponsables mises en œuvre du côtéB des agences et offices. 

• Adopter une attitude écoresponsable 
▪ Réduire notre empreinte carbone en limitant les déplacements des agents, 
▪ Rationaliser et renouveler la flotte de véhicules,  
▪ Intégrer l’écoconstruction dans le patrimoine bâti de la Collectivité, 
▪ Mettre en œuvre une politique d’achat et de financement sociale et responsable. 

• Agir en faveur de l’équité et du bien-être des agents 
▪ Favoriser l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, 
▪ Mission animation, analyse et prospective des risques psychosociaux (RPS),  
▪ Insertion professionnelle et de maintien dans l'emploi de ses agents en situation de handicap.  
� Avis CESEC 2019-01 du 29 janvier 2019 relatif au financement FEDER 2014-2020 plateforme des données publiques ouvertes data.corsica. 
� Avis CESEC 2019-12 du 26 mars 2019 relatif à l’approbation de la convention annuelle d’objectifs et de moyens relative aux "parcours emploi compétences" et à l’insertion par l’activité économique fixant les engagements de Collectivité de Corse et de l’État. 
� Avis CESEC 2019-17 du 26 mars 2019 relatif au rapport 2018 sur le Développement Durable. 
� Avis CESEC 2019-75 du 16 décembre 2019 Placer l'éthique et le respect de la déontologie au cœur de l'action et des pratiques de la Collectivité de Corse _ une exigence conforme à l'attente des citoyens, des élus, et des fon.  
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• Autres avis budget et finances 
� Avis CESEC 2019-06 du 19 février relatif au DOB débat d’orientations budgétaires pour 2019. 
� Avis CESEC 2019-10 du 26 mars 2019 relatif au Budget Primitif de Collectivité de Corse 2019. 
� Avis CESEC 2019-11 du 26 mars 2019 relatif à la fixation des taxes fiscales pour 2019. 
� Avis CESEC 2019-31 du 25 juin 2019 relatif à la correction résultat cumulé investissement 2018. 
� Avis CESEC 2019-32 du 25 juin 2019 relatif aux Comptes Administratifs_CdC_Crèche Laetitia_Labo analyses 2A-2B_Parc voirie_Bains de Pietrapola. 
� Avis CESEC 2019-33 du 25 juin 2019 relatif au rapport d'activité 2018. 
� Avis CESEC 2019-54 du 24 septembre 2019 BS 2019.  

• Autres avis Partenariat 
� Avis CESEC 2019-58 du 22 octobre 2018 relatif au rapport d'information sur la mise en œuvre de la politique en matière d'affaires européennes, de coopération territoriale et de relations internationales.    Le Président du CESEC,              Paul SCAGLIA             
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  PRUGETTU D’ AVISU CESEC 2020-121 PROJET AVIS CESEC 2020-12  Relatif au  Rilativu à u  Rapport en matière d’égalité femmes- hommes,   Raportu in quantu à a parità trà l’omi è e donne pè u 2019   Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 30 janvier 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur le rapport en matière d’égalité femmes- hommes ;  Vistu a lettera di prisentazione di u 30 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à Raportu in quantu à a parità trà l’omi è e donne pè u 2019 ;  Après avoir entendu, Madame Vanina CASTOLA, Direction de la stratégie et de l'innovation,  Dopu intesu, Vanina CASTOLA, pè a direzzione strategia, innuvazione  Sur rapport de Madame Louise NICOLAI, pour les sections du CESEC ;    À nant’à u raportu di Louise NICOLAI, pè e sezzione;                                                                  1 A l’unanimité  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita  Rappel du fondement juridique du rapport annuel sur l’égalité femmes-hommes L’article 61 de la loi n° 2014-873 du 04 août 2014 qui prévoit que l’action des collectivités en matière d’égalité femmes- hommes doit être retranscrite dans un rapport annuel présenté devant l’assemblée délibérante, avant le débat sur le projet de budget.  Le cadre du rapport répond à des exigences règlementaires fixées par le décret 2015-761 du 24 juin 2015, en ce sens qu’il doit comprendre deux volets : - La présentation de la politique de la collectivité employeuse en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes - La présentation des actions menées par la collectivité pour l’égalité femmes-hommes dans ses politiques publiques  Enfin, la démarche de la Collectivité de Corse s’inscrit dans l’engagement pris à travers la signature de la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie locale, le 08 mars 2019.  L’engagement de la CdC en faveur de l’égalité homme-femme, pour l’année 2019, se décline ainsi : - Dans le domaine de l’enseignement supérieur : développement d’indicateurs pour une analyse genrée de l’attribution des aides par la Collectivité relevant notamment du Schéma Transitoire d’Aide aux Etudiants ;  - Dans le domaine du sport : soutien aux projets favorisant le développement de la pratique féminine ; promotion des valeurs humanistes et citoyennes grâce aux ambassadeurs sportifs de haut niveau.  - Dans le fonctionnement interne de la Collectivité : dans le cadre de sa politique de ressources humaines autour du projet « télétravail », de la prise en compte de la pénibilité et du plan d’action pluri annuel pour l’égalité femme-homme ; dans le cadre des relations avec des prestataires extérieurs en insérant des clauses égalités au sein des marchés publics à la fois au stade de l’attribution d’un marché public, mais également au stade de l’exécution d’un marché public.   
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- Dans le domaine social : dans le cadre des initiatives prises pour lutter contre les violences faites aux femmes, la création d’un observatoire territorial des violences faites aux femmes, la mobilisation de logements d’urgence au sein du patrimoine de la Collectivité de Corse.  - Dans le domaine économique, actions portées par l’ADEC : appel à projet destiné aux femmes cheffes d’entreprises et deux projets qui s’inscrivent dans le cadre de la coopération transfrontalière avec le projet M.A.R.E et le projet OPERA Dans son avis 2019-18, le CESEC évoquait l’intérêt et la nécessité d’élaborer un plan d’actions pour l’égalité femmes-hommes et souhaitait que sa construction s’opère dans un cadre collaboratif.  Ce plan d’actions qui était annoncé pour 2019, sera finalisé dans le courant du 1er semestre 2020. Le CESEC est satisfait d’apprendre que celui-ci, qui devra décliner les moyens mis en œuvre pour l’égalité femmes-hommes, sera élaboré selon une méthode participative.  Le CESEC évoquait également la nécessité de développer des indicateurs pour suivre et apprécier les résultats de la politique de la CdC en faveur de l’égalité femmes-hommes, en matière de ressources humaines, et au niveau actions menées dans ses politiques publiques. Sur les deux volets, le CESEC constate que le rapport relève du bilan de l’action de la CdC dans ses politiques publiques, et constitue une photographie du bilan social pour l’année 2019.  Le CESEC aurait souhaité avoir un niveau d’information de l’ordre d’une analyse comparée des résultats obtenus d’une année sur l’autre, et s’agissant du bilan social, avoir une analyse des écarts de situations parfois constatées entre les hommes et les femmes. S’agissant toujours du bilan social le CESEC de Corse constate, que celui-ci ne concerne que la Collectivité de Corse, or, il conviendrait d’étendre le périmètre de ce bilan aux agences, offices et autres satellites, considérant les obligations auxquelles sont également tenus ces organismes en termes de plan d’actions pour promouvoir et garantir l’égalité hommes/femmes au travail. S’il y a lieu de souligner l’importance et l’intérêt du plan d’actions pluriannuel égalité femmes-hommes qui doit être proposé dans le courant de l’année 2020, et qui doit être, entre autres, l’occasion de réaliser un diagnostic, le CESEC suggère que de nouvelles pistes soient intégrées au rapport 2020 : -  L’extension du périmètre de l’information relative au bilan social en y intégrant ceux des agences, offices et satellites ; 
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- L’introduction d’indicateurs de suivi de l’évolution genrée pour apprécier les résultats des actions mises en œuvre ou soutenues par la CdC dans ses politiques publiques, d’une année sur l’autre ; Le CESEC prend acte du rapport égalité femmes-hommes pour 2019.    Le Président du CESEC,   Paul SCAGLIA             
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  PRUGETTU D’ AVISU CESEC 2020-131 PROJET AVIS CESEC 2020-13  Relatif à   Rilativu a u  L’adoption pour l’exercice 2020 des tarifs, coefficients et taux relatifs aux différentes taxes fiscales inscrites au budget primitif 2020 de la Collectivité de Corse,   Votu per l’eserciziu 2020 di e tariffe, i cuefficienti e i percentuali rilativi a e tasse fiscale iscritte in u bugettu primitivu 2020 di a  Cullectività di Corsica,  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 30 janvier 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur l’adoption pour l’exercice 2020 des tarifs, coefficients et taux relaifs aux différentes taxes fiscales inscrites au budget primitif 2020 de la Collectivité de Corse ;  Vistu a lettera di prisentazione di u 30 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu  a u votu per l’eserciziu 2020 di e tariffe, i cuefficienti e i percentuali rilativi a e tasse fiscale iscritte in u bugettu primitivu 2020 di a  Cullectività di Corsica;   Après avoir entendu, Monsieur jean BIANCUCCI Conseiller exécutif, Président de l’AUE et Madame Alexandra FOLACCI Directrice Générale Adjointe en charge des finances Dopu intesu, Jean BIANCUCCI, Cunsiglieru Esecutivu, Presidente di l’AUE è Alexandra FOLACCI, Direttrice Generale Aghjunta in carica di e finanze,   Sur rapport de Marc NINU, pour les sections ;    À nant’à u raportu di Marc NINU pè e sezzione ;                                                                    1 A l’unanimité  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita   Le rapport présenté est relatif  à la fixation, pour l’année 2020 des taux, tarifs et coefficients. Il est à noter que la taxe sur les permis de conduire a été supprimée par la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019. Les taxes concernées par le rapport sont : 
- La taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules fixée à 27€ / cheval fiscal et gratuité de la carte grise pour les véhicules à énergie propre ; 
- Le droit de francisation et de navigation fixé à un taux de 70% du tarif  continental ; 
- La taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques ; 
- La taxe foncière sur les propriétés bâties (taux de 12,25% pour l’ancien département 2A et taux de 12,90% pour le 2B) ; 
- La taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement (4,5% pour les deux départements) ; 
- La taxe d’aménagement (2,5% pour les deux départements) ; 
- La taxe sur la consommation finale d’électricité (coefficient de 4,25) ; 
- La taxe additionnelle à la taxe de séjour (fixée à 10% de la taxe de séjour sur les deux départements) ;  Ces tarifs, coefficients et taux proposés sont tous identiques aux taux votés pour l’exercice 2019 hormis les taux relatifs à la taxe foncière sur les propriétés bâties avec une faible augmentation concernant l’ancien département 2A (passage d’un taux de 12,09% à un taux de 12,25%) et une faible diminution pour le 2B (passage d’un taux de 13,08% à un taux de 12,90%) dans une logique de lissage des taux sur 5ans. Le CESECC prend acte de la fixation des taux sus-évoqués pour l’exercice 2020.  Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA  
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  PRUGETTU D’ AVISU CESEC 2020-141 PROJET AVIS CESEC 2020-14  Relatif au  Rilativu à u  Budget Primitif 2020,   Bughjettu Primitivu 2020  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 30 janvier 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur le Budget Primitif 2020 ;  Vistu a lettera di prisentazione di u 30 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à Bughjettu Primitivu 2020 ;   Après avoir entendu, Monsieur jean BIANCUCCI Conseiller exécutif, Président de l’AUE et Madame Alexandra FOLACCI Directrice Générale Adjointe en charge des finances Dopu intesu, Jean BIANCUCCI, Cunsiglieru Esecutivu, Presidente di l’AUE è Alexandra FOLACCI, Direttrice Generale Aghjunta in carica di e finanze,   Sur rapport de Marc NINU, pour les sections ;    À nant’à u raportu di Marc NINU pè e sezzione ;                                                                    1 A l’unanimité  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita       L’équilibre budgétaire  Fonctionnement Investissement Dépenses Recettes Dépenses Recettes Opérations réelles 937 594 879  1 100 593 295  352 076 255  189 077 839  Dont autofinancement et emprunt  162 998 000   96 331 803 Opérations d’ordre (opérations patrimoniales, autofinancement et amortissement) 
295 587 378  132 588 962  147 588 962  310 587 378  

Dont virement de section 124 804 012    124 804 012  TOTAL 1 233 182 257 1 233 182 257 499 665 217 499 665 217  Total général Dépenses 1 732 847 474,00  Recettes 1 732 847 474,00   Les recettes Les recettes réelles s’élèvent à 1,289Mds €, dont 1,100Mds€ de recettes de fonctionnement (85.34%) et 189,078M€ en section investissement.   Les recettes réelles d’investissement sont quasi-stables par rapport à 2019,  Hors emprunt, le montant des recettes réelles s’élève à 1,193 Mds€, en hausse de + 7% par rapport au BP 2019.  
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En fonctionnement, Les recettes réelles de fonctionnement sont quasi stables par rapport à 2019. Elles sont estimées, sur une base prudentielle à 1 098 Mds € avec une progression moindre qu’en 2019, en raison du repli des recettes sectorielles de l’ordre de 17.16% lié à la réforme de l’apprentissage et à la non inscription de l’excédent de l’OTC au budget primitif.   La structure des recettes est stable, la part de la fiscalité demeure prépondérante, 59.74% du total des recettes, les concours extérieurs non-fléchés 32% et les recettes sectorielles 8.25%.  Le CESEC de Corse soulève avec satisfaction, la volonté de la Collectivité de Corse de ne pas actionner, pour cette année encore, le levier fiscal.  Le CESEC s’inquiète du recul significatif des recettes sectorielles de fonctionnement dans le domaine de l’apprentissage, dû à la réforme de l’apprentissage, et des conséquences sur les politiques publiques en la matière, pour les jeunes et les structures de formation.  En investissement, les recettes réelles d’investissement représentent un volume, hors emprunt, de 92.7M€, quasi stables par rapport à 2019.  Les recettes sectorielles s’élèvent à 69,642M€. Elles constituent un moyen de financement non négligeable des principaux programmes d’investissements et sont majoritairement constituées par les financements d’Etat (60.2%) ; crédits européens (12.21%). L’année 2020 s’annonce comme une année charnière pour préparer les programmations à venir. S’il semble que les niveaux du CPER, du plan d’investissement, en substitution du PEI, soient du même ordre que les précédents, une inquiétude s’est exprimée vis-à-vis des programmes européens qui pourraient enregistrer une baisse globale de l’ordre de 20%. Les dépenses Le montant prévisionnel des dépenses réelles s’élève à 1,290Mds€. Elles relèvent majoritairement de la section de fonctionnement pour 73%, avec un montant de 937,595M€ et pour 25% de la section investissement pour un montant total de 352,076 M€. Les dépenses réelles d’investissement s’établissent à 352.076M€ et se répartissent ainsi, 51% sous maitrise d’ouvrage, 47% pour les subventions d’investissement et 2% pour les immobilisations financières.  311M€, sur les chapitres ventilés, sont destinés au financement des politiques publique (79%du volume total) ; 41,076M€, sur les chapitres non ventilés, concernent exclusivement le remboursement du capital de la dette. 

RECUEIL PUBLIE LE 05/03/2020

542



  

 

 Ces dépenses d’investissement sont couvertes à hauteur de 46% par l’autofinancement, 27% par l’emprunt et 27% par les recettes sectorielles et le FCTVA.     Langue corse : Le CESEC constate avec satisfaction que la Langue corse, de par le maillage de ses activités, entre dans de multiples domaines culturels.  Etant donné de la multiplicité des champs d’actions qu’elle déploie, sur de nombreux autres secteurs, ceux-ci se répercutent sur différentes évaluations et prévisions budgétaires. De ce fait, les membres du CESEC prennent conscience de la difficulté d’isoler la masse financière qui correspond à la Langue corse à elle seule qui pourtant mériterait que lui soit consacrée une analyse spécifique.    Culture/Patrimoine : Le CESEC remarque avec satisfaction que l’annonce des projets culturels et patrimoniaux, faite par la Collectivité, est innovante et ambitieuse. Le CESEC tient compte de la volonté de la CdC de maintenir une politique budgétaire saine et équilibrée, mais les membres du Conseil observent que dans la part « fonctionnement » du budget de la culture et du patrimoine, une marge de manœuvre étroite lui est assignée.   Le CESEC souhaite toutefois que de nouvelles initiatives de productions artistiques et culturelles intra et hors établissements, puissent voir le jour et que celles-ci ne soient pas fortement pénalisées par ces contraintes.  Le CESEC perçoit dans le cadre du budget d’investissement, que contrairement au budget de fonctionnement, une part budgétaire importante aux soutiens de structures culturelles et patrimoniales, va permettre un déploiement favorable aux actions envisagées sur le territoire.  Le CESEC signale que l’amélioration d’équipements existants et l’ouverture de nouvelles structures généreront à terme, des dépenses de fonctionnement accrues, qu’il sera nécessaire de prévoir et d’abonder.  Formation professionnelle/ apprentissage : La loi 2018-771 du 05 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » réforme les règles relatives au dispositif d’apprentissage et la répartition des compétences. Elle supprime toute référence à l’apprentissage dans les compétences générales des régions et les OPCO assureront désormais le financement des contrats d’apprentissage selon le niveau de prise en charge fixé par les branches. 
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La Collectivité de Corse, jusqu’au 31 décembre 2019, percevait 10 898 912€ et intervenait à hauteur de 11,5M€ dans le cadre d’un ensemble de dispositifs. Les ressources étaient issues de la taxe d’apprentissage (8 961 000€), de la TICPE ressources régionales apprentissage (722 718€) et de la TICPE Prime employeur apprenti (1 215 194€). En 2020, la CdC percevra une « compensation réforme de la taxe apprentissage » à hauteur de 1 634 719€, soit une perte de ressources pour l’apprentissage de l’ordre de 85%. Le CESEC de Corse, dans son rapport « les conséquences de la loi 2018-771 du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel », a mis en évidence un certain nombre d’inquiétudes que suggère cette réforme pour la Corse, notamment pour l’apprentissage. En effet, le CESEC attirait, dans ledit rapport, l’attention sur les risques liés à une baisse significative des ressources, baisse confirmée dans le BP 2020, sur la politique d’aménagement du territoire mise en œuvre depuis plusieurs années et sur les installations présentes sur le territoire, notamment les plus éloignées des centres urbains. Aussi le CESEC a formulé un certain nombre de pistes et préconisations, et réitère, tel que formulé dans son rapport, son souhait de permettre à la collectivité de conserver ces prérogatives issues de la loi de janvier 2002, en faisant valoir ses spécificités vis-à-vis des autres régions. Les autorisations de programme et d’engagement de la collectivité de Corse Les autorisations de programme (AP) nouvelles Le montant des AP nouvelles s’établit à 410,582M€, soit + 18,9% par rapport au BP 2019.  Les autorisations d’engagement (AE)  Pour 2020, le montant des AE nouvelles proposées s’établit à 491,775M€, en baisse de 9.60% par rapport aux ouvertures d’AE portées au BP 2019. La dette de la collectivité de Corse Au 31 décembre 2019, la dette de la CdC s’élève à 780M€. L’emprunt d’équilibre, se situe à 96,331M€.  Les emprunts « toxiques », au nombre de 4, représentent un montant de 38 099 284€. Tout en ayant conscience, d’une part, des difficultés qui existent actuellement pour sortir des emprunts toxiques, et d’autre part, des conséquences budgétaires et financières de ces 
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sorties, le CESEC encourage, néanmoins, la CdC à examiner l’ensemble des pistes et solutions qu’il conviendrait de mettre en œuvre pour leur neutralisation.   La dette garantie : la CdC garantie 384 emprunts pour un capital restant dû de 202,167M€.  Les frais financiers : l’inscription des crédits au titre des charges financières s’établit à 63,155M€  Sur la forme, le CESEC salue la qualité du document budgétaire pour sa présentation claire, lisible, et pertinente.   Cependant, sur le fond, en ce qui concerne les politiques publiques destinées à répondre aux grands problèmes de société que sont, par exemple, le logement, l'accès à la santé, le décrochage scolaire, l'accès à l'emploi, l'ESS, la mobilité, la fracture numérique, les politiques d'aménagement et de développement durable, l'innovation sociale, l'innovation durable, il est très difficile de distinguer la mise en œuvre des actions prévues et votées par la Collectivité. Par exemple, la question du logement, et en particulier du logement des plus démunis, est une question importante aujourd'hui en Corse. Il y a, sur le territoire, encore des gens qui n'arrivent pas à se loger. La difficulté d'appréciation de cette politique dans l'examen du budget résulte du fait qu'il est difficile d'identifier certaines politiques publiques qui ont directement trait à ces questions, et qui ne bénéficient pas d'une mise en avant dans le document actuel. En particulier, le CESECC apprécierait que l'Economie Sociale et Solidaire (ESS) soit spécifiquement identifiée comme axe stratégique, et politique publique, à part entière dans les documents budgétaires, ce qui assurerait une meilleure visibilité de cette problématique d'importance pour notre territoire. En termes de performance budgétaire, le CESECC relève le bon niveau des soldes de gestion, état révélateur des efforts réalisés en matière de maitrise budgétaire pour que la CdC maintienne un niveau d’investissement, tout en limitant le recours à l’emprunt, à hauteur de la trajectoire financière définie pour la période 2018-2021. De plus, le CESECC constate avec satisfaction que se sont tenues, au cours de l'exercice 2019, un certain nombre d'assises et de sollicitations citoyennes (i scontri di u sportu, Assises de la jeunesse, assises de la santé, scontri di i territorii, etc.), et que sont prévues à l'automne 2020 les assises du climat.  Ces évènements ont permis d'induire plus de concertation dans la définition des politiques publiques et sont de nature à en améliorer la mise en œuvre au plus près des territoires et de leur population. 
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Le CESEC accueillerait favorablement, pour le prochain exercice budgétaire, afin d’avoir une meilleure visibilité concernant les différentes politiques publiques mises en œuvre par la Collectivité de Corse, que le budget primitif soit accompagné d’un document support qui viserait : - A apprécier la part contractualisée avec les différents partenaires (Etat, Europe etc.) ; - A appréhender, de manière plus précise, les affectations et programmations relatives aux différentes politiques sectorielles avec un bilan des actions menées ; - A établir un état comparatif, doté d’une analyse des écarts, avec les années précédentes ; - A apprécier les volumes financiers des budgets des offices, agences, et satellites de la collectivité, auxquels la Collectivité de Corse a délégué des politiques publiques, et qui ont leur propre budget. Par ailleurs, le CESEC souhaiterait qu’il y ait une meilleure lisibilité des mesures en faveur des aides aux entreprises, et des TPE en particulier. Le CESEC apprécierait que soit transmis et examiné, comme le sont le rapport sur le développement durable et le rapport sur l'égalité femmes/hommes, un rapport sur l'évaluation des politiques publiques. Enfin, le CESEC, conscient du défi à relever que représente la mise en place de la collectivité de Corse, tant sur le plan des politiques publiques et que sur le plan organisationnel, considère que sur ce dernier point il est un aspect sur lequel il sera nécessaire d’accorder une attention tout aussi particulière : œuvrer au développement du sentiment d’appartenance à une même collectivité, notamment des agents de la CdC.  Le Président du CESEC,  Paul SCAGLIA    
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  PRUGETTU D’ AVISU CESEC 2020-151 PROJET AVIS CESEC 2020-15  Relatif à la    Rilativu à a  Convention quinquennale 2020-2024 relative à la définition et à la mise en œuvre des actions du Parc Naturel Régional de Corse sur son territoire,   Cunvinzioni cinquennia 2020-2024 rilativa à a difinizioni è à a missa in opara di l’azzioni di u Parcu di Corsica nantu à u so tarritoriu  Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 29 janvier 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur la convention quinquennale 2020-2024 relative à la définition et à la mise en œuvre des actions du Parc Naturel Régional de Corse sur son territoire;  Vistu a lettera di prisentazione di u 29 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à a cunvinzioni cinquennia 2020-2024 rilativa à a difinizioni è à a missa in opara di l’azzioni di u Parcu di Corsica nantu à u so tarritoriu;  Après avoir entendu, Madame Gwenaëlle Baldovini, Cheffe du Service Biodiversité Terrestre à l'Office de l'Environnement de la Corse (OEC Dopu intesu Gwenaëlle Baldovini per l’ Uffiziu di l’ambiente di a Corsica  Sur rapport de Denis LUCIANI, pour la commission politiques environnementales, aménagement, développement des territoires et urbanisme;    À nant’à u raportu di Diunisu LUCIANI, pè cummissione pulitiche ambientale, assestu di u territoriu è urbanisimu;                                                                    1 A l’unanimité  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita  Le processus de renouvellement du classement du Parc Naturel Régional de Corse (PNRC) pour une durée de 15 ans a été acté, après avis favorable du Conseil National de Protection de la Nature, par un décret référencé 2018-1017 du 21 novembre 2018. Il résulte des dispositions combinées de la Loi du 13 mai 1991 portant statut de la Collectivité Territoriale de Corse et de la Loi du 8 janvier 1993 sur les Parcs Naturels Régionaux (PNR), que: 
� La charte du Parc ainsi que le projet qu'elle sous-tend pour son territoire soient compatibles avec le PADDUC. 
� La signature d'une convention entre l'Office de l'Environnement de la Corse (OEC) et le Syndicat Mixte (SM) du PNRC est obligatoire. 
� Cette convention doit préciser les modalités de mise en œuvre par le SM du PNRC, des orientations et des mesures contenues dans la charte relevant de sa compétence. Par cette convention, la Collectivité de Corse entend replacer le SM du PNRC comme un acteur majeur de la Corse sur son territoire, et le positionner ainsi comme le relais de la politique que porte la Collectivité de Corse en matière de préservation des patrimoines naturels, culturels, et paysagers, de développement économique, d'aménagement du territoire, de lien social, et d'expérimentation. Cette convention régit donc l'articulation entre les diverses institutions sur le territoire du PNRC, en application du principe de subsidiarité, et définit le cadre nécessaire à l'optimisation de l'efficacité et de l'efficience des moyens mis en œuvre. Les modalités de collaboration entre la Collectivité de Corse et le SM du PNRC relatives à la sécurisation, l'entretien et la valorisation des sentiers pédestres sont également définies dans une convention de partenariat spécifique. Un travail sur des documents d'application de la convention sera initié au cours du premier trimestre 2020. Le CESECC constate que le comité de suivi de la convention est circonscrit à ses seuls signataires, et s'interroge sur l'éventuelle possibilité d'une représentation plus large (socioprofessionnels de la montagne, acteurs associatifs ou économiques concernés, etc.). Le CESECC note avec satisfaction l'introduction du principe de subsidiarité et la volonté de mutualisation qui, par l'intermédiaire de la future convention, régiront les partenariats mis en œuvre sur le territoire du Parc. Il constate aussi avec satisfaction que les sommes allouées en fonctionnement comme en investissement, sont désormais définies et fixées par convention, ce qui est susceptible d'en améliorer la gestion. Cependant, il estime que des affectations plus détaillées de ces sommes auraient pu faire l'objet d'une communication dans le cadre du rapport.   
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Par ailleurs, au cours de ses débats, le CESECC a exprimé, sur la question du PNRC, un certain nombre de considérations de portée plus générale: 
� Le PNRC gère un territoire extraordinaire, pour partie inscrit au Patrimoine Mondial de l'humanité à l'UNESCO, qui présente aussi une biodiversité remarquable. Son rôle est, à la fois, de développer et de préserver. C'est un équilibre instable, mais dont la recherche est cruciale. 
� Il est indispensable que les leviers économiques, que sont, par exemple, le GR 20, la réserve naturelle de Scandola, ou encore les refuges de montagne, doivent faire fassent l'objet d'un réel management, qui s'inscrive dans une gestion durable. 
� Dans cet esprit, une gestion des flux et une limitation de la sur-fréquentation, pour laquelle des dispositifs voient le jour, semble incontournable. De la même manière, l'organisation d'évènements sur le périmètre du PNRC, doivent faire l'objet d'une attention et d'une gestion particulièrement rigoureuse (conventions, cahier des charges à respecter, etc.). 
� C'est pourquoi le CESECC estime que la gestion du PNRC doit se faire sur la base des considérations de terrain, au plus près à la fois de son territoire, de ses populations, et des acteurs économiques qui y interviennent. 
� Le site internet du Parc étant une vitrine et un média important de communication, il pourrait paraitre opportun que la Charte, base du renouvellement de sa labellisation, y fasse l'objet d'une information à la fois lisible et très accessible. Le CESECC souligne les efforts qui ont été réalisés pour rationaliser et améliorer la gestion du PNRC. De fait, il estime que cette convention sera à même de conforter la politique engagée pour la gestion du Parc, et émet un avis favorable au rapport qui en autorisera la mise en œuvre.   Le Président du CESEC,         Paul SCAGLIA             
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  PRUGETTU D’ AVISU CESEC 2020-161 PROJET AVIS CESEC 2020-16  Relatif aux Rilativu à e  Modalités d'exploitation des bois issus des forêts territoriales,   Mudalità di sfruttera di i legni isciuti da i furesti tarrituriali   Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 21 janvier 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur les modalités d'exploitation des bois issus des forêts territoriales ;  Vistu a lettera di prisentazione di u 21 di ghjennaghju di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à e mudalità di sfruttera di i legni isciuti da i furesti tarrituriali ;   Après avoir entendu, Michel COSTA, Direction de la forêt et de la prévention des incendies ; Dopu intesu, Michel COSTA  Sur rapport de Jean-Jacques GIANNI, pour la commission agriculture, développement rural, foncier, forêt, mer, pêche ;    À nant’à u raportu di Jean-Jacques GIANNI, pè a cummissione agricultura, sviluppu rurale, fundiariu, furesta, mare è pesca;                                                                   1 A l’unanimité  
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Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 11 février 2020 à Ajaccio, Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria l’11 di ferraghju di u 2020, in Aiacciu Prununzia l’avisu chì seguita  Pour rappel, la commercialisation des bois issus des forêts appartenant aux Collectivités est assurée par l’Office National des Forêts (ONF) sur la base des décisions prises, chaque année, par les Collectivités via la présentation des programmes de coupes. Le bois est, habituellement, proposé aux acteurs sous la forme de lots d’arbres sur pied, au sein d’une même parcelle et toutes qualités de bois confondues. Le terme consacré pour ce type d’opération est : « vente en bloc et sur pied ». Les lots mis en vente sont des lots de pin laricio (purs en ou mélange avec du pin maritime ou du hêtre), des lots de pin maritime et des lots de feuillus (hêtre, chêne vert). La demande de bois a fortement baissé ces dernières années et se situe aujourd’hui aux alentours d’un volume de 10000 m3 annuel sur un potentiel mobilisable établit autour de 40000 m3. Au vu des difficultés rencontrées par la filière insulaire et pour conforter des projets de développement de celle-ci, il convient de réfléchir à l’introduction de méthodes alternatives. Aujourd’hui, l’une des pistes envisagées serait que les bois issus des forêts territoriales puissent être commercialisés dans le cadre de contrats de vente.  Ceux-ci se concluraient, après sollicitation par un acteur économique, sur la base de ses besoins annuels en volume, qualité, cadencements de livraisons et conformément aux prix unitaires définis par le propriétaire.  Parallèlement, et relativement aux lots de bois proposés, beaucoup d’entre eux restant invendus, car très hétérogènes, une solution pourrait consister à en assurer l’exploitation en régie d’entreprise via un accord cadre pluriannuel et si possible multi-attributaires. Cette approche serait complémentaire de la vente en bloc et sur pied et seuls les invendus seraient traités en bois façonnés. Enfin, concernant les forêts communales il pourrait être envisagé de déléguer leur maîtrise d’ouvrage à la Collectivité de Corse qui pourrait œuvrer via des marchés publics. Dans cette perspective, une fois la vente de produits forestiers encaissée par la commune, celle-ci procèderait au remboursement des travaux effectués par la Collectivité de Corse. 
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Le CESECC apprécie la mise en place d’une gestion durable de la forêt Corse qui préserve des espèces endémiques protégées comme le Pin Laricio, la faune (la sitelle de Corse) et la flore qu’elles abritent.  Le CESECC émet un avis favorable sur le rapport relatif aux modalités d’exploitation des bois issus des forêts territoriales. Toutefois, le CESECC émet ses plus vives réserves quant à : 
- L’absence de concertation avec les communes forestières de Corse, propriétaires de 100000 ha de forêts publics, représentant, en superficie, le double des forêts territoriales (50000 ha) ; 
- L’absence d’avis technico-économique émanant de l’ONF, maître d’œuvre des forêts publics de Corse, organisme en charge de leur aménagement et de la commercialisation du bois pour le compte des Collectivités.    Le Président du CESECC,   Paul  SCAGLIA             
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LES ACTES ADMINISTRATIFS DANS CE RECEUIL 

PEUVENT ETRE CONSULTES A : 

 

L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

ROND POINT DU MARECHAL LECLERC  

20405 BASTIA CEDEX 9 

OU  

A L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

22 COURS GRANDVAL  

BP 217  

20187 AJACCIO CEDEX 1 

 

 

  

 

RECUEIL PUBLIE LE 05/03/2020

553


	ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique :
	\\isula.corsica\Fichiers\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\RH\2020-1074.pdf
	\\isula.corsica\Fichiers\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\RH\2020-1075.pdf
	\\isula.corsica\Fichiers\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\RH\2020-1076.pdf
	\\isula.corsica\Fichiers\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\RH\2020-1702.pdf
	\\isula.corsica\Fichiers\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\RH\2020-1703.pdf
	\\isula.corsica\Fichiers\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\RH\2020-1704.pdf
	\\isula.corsica\Fichiers\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\RH\2020-1705.pdf
	\\isula.corsica\Fichiers\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\RH\2020-1706.pdf
	\\isula.corsica\Fichiers\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\RH\2020-1707.pdf
	\\isula.corsica\Fichiers\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\RH\2020-1764.pdf
	\\isula.corsica\Fichiers\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\RH\2020-1766.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1069.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1070.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1071.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1072.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1073.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1081.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1082.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1083.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1133.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1134.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1135.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1136.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1137.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1138.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1139.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1140.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1141.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1166.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1167.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1177.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1178.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1179.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1180.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1181.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1197.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1241.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1242.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1243.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1271.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1272.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1293.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1294.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1295.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1296.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1297.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1298.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1355.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1356.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1357.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1358.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1365.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1366.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1367.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1368.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1369.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1370.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1382.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1383.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1384.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1385.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1539.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1540.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1541.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1573.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1574.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1576.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1577.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1635.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1636.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1637.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1638.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1639.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1687.pdf
	I:\E1411 - Jurisconsulte\C. RAA\FEVRIER 2020\ROUTES\2020-1712.pdf



